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[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ŞƳŜǘǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ 

avis sur la politique menée en matière de logement. 

! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ a établi le présent 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

domaine. 

Élaboré à partir des contributions des différents partenaires, ce document a pour objectif de 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ de 2018 à 2019 et les tendances pour 2020. 

{ŀƴǎ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ Ł ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŏƛ-après et ses annexes présentent les principales 

politiques menées et les résultats atteints. Il donne à voir la diversité, la complémentarité des 

acteurs et des actions, et révèle la convergence de ces interventions diverses vers un objectif 

partagé : permettre à tous les ménages présents sur le département de vivre dans des conditions 

dignes et répondant à leurs attentes. 
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1 - LE DEVELOPPEMENT DΩUNE OFFRE DE LOGEMENTS 

 adaptée aux besoins du territoire 
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Le parc locatif social de la Réunion compte 73 700 logements au 1er janvier 2018, soit une progression de 

4,7 % sur un an contre 1,8 % au niveau national. Le parc locatif social continue à évoluer à un rythme régulier 

et très soutenu. Près de 3 000 nouveaux logements ont été mis en service sur un an, dont un peu de la moitié 

a bénéficié à la région Ouest. En termes de financement, les logements locatifs très sociaux dédiés aux 

personnes les plus défavorisées restent majoritaires dans les mises en service (53 %).  

[Ŝ ƭƻȅŜǊ ƳŜƴǎǳŜƭ ƳƻȅŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рΣфмϵκƳчΣ Ŝƴ Ƙausse de 0,7 % sur un an. En France 

ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ ƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł пΣтсϵκƳчΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ŘŜ мΣс % est parmi les plus bas de France et reflète 

une tension sur le marché du logement social à la Réunion. 

Le parc locatif social est relativement jeune : ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ Ŝǘ 

plus de la moitié du parc est postérieure à 1999. 

Il loge 23 % des ménages de La Réunion. 

 
Source : SDES-DEAL, RPLS au 1er janvier 2018 ; INSEE, RP 2015 
 

La forte proportion de ménages à revenus modestes au sein de la population réunionnaise (42 % en dessous 
du seuil national de pauvreté) génère une demande importante en logement à loyer faible à modéré. Plus 
des deux sont éligibles à un logement dans le parc locatif social. 

Le nombre de demandeuǊǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘƻǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł нм тнн Řƻƴǘ уп҈ 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭΣ ŀǳǉǳŜƭ ǎΨŀƧƻǳǘŜƴǘ мл спо ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ƭƻƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ 
(chiffres SNE au 31/10/2019).  

[Ŝ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ en plusieurs cycles de production successifs : la réforme du financement 
du logement social de 1986 a permis une croissance continue de la production durant une quinzaine 
ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƳŀƛǎΣ ŘŜ нллл Ł нллфΣ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻƴǘ ǎǳǊǘƻut bénéficié aux 
logements collectifs à destination du secteur privé intermédiaire et du secteur libre, au détriment des 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŁ 
peine plus de 1 000 logements entre 2005 et 2008. Ces mécanismes ont également eu pour effet une 
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augmentation très importante des coûts du foncier et du BTP, et ont abouti à une offre déconnectée de la 
demande (décalage entre les produits fiscaux livrés et la solvabilité de la demande locale). 

A partir de 2010 la réorientation de la défiscalisation vers le logement social démultiplie les capacités de 
production pour le territoire. Les nouveaux mécanismes de financements permettent une forte croissance 
de la production de locatifs sociaux et très sociaux avec 3 500 logements sociaux financés en moyenne par 
an entre 2010 et 2014, notamment en début de période, avec le recours à la VEFA par « recyclage » massif 
des programmes privés qui ne trouvaient plus preneurs.  
 

Un parc social très dynamique 

Au cours des cinq dernières années, le parc a progressé de 19 %. Sur la même période, près de 15 300 
logements ont été mis en service, soit 21 % du parc actuel. Ce taux est de 9 % pour la France métropolitaine. 
 

Un parc locatif social inégalement ǊŞǇŀǊǘƛ Řŀƴǎ ƭΩƞƭŜ 

Le département compte 23 logements sociaux pour 100 résidences principales. Cette densité est supérieure 
à la moyenne métropolitaine (19%). Les logements sociaux sont majoritairement présents dans les régions 
Nord et Est qui regroupent 60 % du parc locatif social. La commune de Saint-Denis est particulièrement bien 
dotée avec 36 % de logements sociaux et concentre 30 ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ру % 
dans la commune du Port. 

 

 

La croissance du parc a été la plus vigoureuse sur le territoire du TCO avec une moyenne de 9 % en 2017 soit 
près du double de celle affichée au niveau régional. 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘ Ł ƭΩ9ǎǘ Ƴŀƛǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜ όҌ оΣт҈ύΦ [ŀ /Lw9{¢ ŎƻƳǇǘŜ мм слл 
logements sociaux soit un ǉǳŀǊǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ 
essentiellement dans les communes de Saint-Benoît et Saint-!ƴŘǊŞ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ .Ǌŀǎ-Panon 
qui se montre le plus dynamique (+ 20 % depuis 2015). 
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Dans le Sud, ce parc est Ƴƻƛƴǎ ŞǘƻŦŦŞ Ŝǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ [ŜǳǊ 
proportion dans le parc des résidences principales y est plus faible soit respectivement 17 % et 12 % dans les 
territoires de la CIVIS et de la CASUD. Les communes de Saint-Pierre, Saint-Louis et le Tampon y accueillent 
majoritairement le parc locatif social sudiste. 
 

3 000 logements livrés en 2017 

En 2017, 2 938 nouveaux logements ont été mis en service. Ces nouvelles livraisons sont en augmentation 
de 3 ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлм6. Elles ont progressé dans deux territoires en particulier, le TCO et la CASUD 
mais sont en baisse dans les autres intercommunalités. 

[Ŝǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩhǳŜǎǘ όпр҈ύ ƻǴ ƭŜ ǇŀǊŎ ǎΩŜǎǘ ŀƎǊŀƴŘƛ ŘŜ м онл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
supplémentaires soit presque autant que les autres EPCI réunis. Ces livraisons nouvelles ont bénéficié 
principalement aux communes de Saint-Paul (21 %) et de la Possession (18 %) ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƭΩŜǎǎƻǊ 
du parc locatif social de ce territoire ces dernières années (+ 20 ҈ ŘŜǇǳƛǎ нлмрύΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
faibles de mise en service sont observés dans les intercommunalités du Sud (entre 7 et 10%). 
 

Davantage de grands logements dans la construction récente 

Le parc locatif social est composé majoritairement de logements collectifs (85%). Les T3 y sont les plus 
représentés soit 38 %. Les grands logements sont également répandus ; les T4 représentent 28 % du parc 
alors que les T5 et plus 8 %. Toutefois, la part des petits logements (T2 et T2 ) tend à se réduire (28%). 
 

Un financement majoritairement en LLTS 

Plus de la moitié des logements neufs est mis en service en 2017 ont été financés en LLTS soit plus de 5 points 
ǉǳΩŜƴ нлмсΦ [Ŝǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ [[{ ƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ пн % des mises en service. 

54 % du parc social a béƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ [[{ ŎƻƴǘǊŜ нф % en LLTS. Le parc intermédiaire est 
ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƳƻŘŜǎǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ о слл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǘƻǘŀƭƛǎŜ ǎƻƛǘ р ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΦ 
 

Le parc ancien propose les loyers les plus bas 

Au 1er janvier 2018, le loyer moyen du parc locatif ǎƻŎƛŀƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рΣфмϵκƳч ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŀōƛǘŀōƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
supérieur de 2,6 % au loyer moyen métropolitain. Le parc ancien propose les loyers les plus bas. Ceci est lié 
ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǎǎŞΦ [Ŝ ƭƻȅŜǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł рΣоуϵκƳч Ŝǘ сΣмфϵκƳч Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ǘǊŝǎ 
ǎƻŎƛŀƭ ŎƻƴǘǊŜ тΣмтϵκƳч Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ пл ŀƴǎ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ рϵκƳчΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘǎ όƳƻƛƴǎ 
ŘŜ мл ŀƴǎύ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ Ŝǘ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƭŜǎ сϵκƳчΦ 

La typologie influe tout aussi fortement sur les niveaux de loyers. Les petits logements (T1/T2) ont en 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŀǳ Ƴч Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ όсΣнпϵύ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όрΣтрϵκƳч). Les loyers moyens 
Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǾŀǊƛŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŜƴǘǊŜ рΣунϵκƳч Ŝǘ рΣфпϵκƳчΦ [ŀ /Lbhw Ŝǘ ƭŀ /!{¦5 ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 
dans la moyenne régionale. Les loyers les moins chers se trouvent dans les territoires de la CIREST et du TCO 
tandis que les plus élevés sont présents sur la CIVIS. Par ailleurs, les loyers restent moins chers dans les 
ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ όрΣтпϵκƳчύ ǉǳΩŜƴ ŘŜƘƻǊǎ όсΣлуϵκƳчύΦ 
 

Une vacance faible et en baisse 

La vacance au sein du parc social reste très faible. Seuls 1,6 % des logements sociaux proposés à la location 
sont vacants contre 3 ҈ Řŀƴǎ ƭΩƘŜȄŀƎƻƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘŀǳȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǊǎŜΦ 
/Ŝ ǘŀǳȄ ǊŜǎǘŜ ǎǘŀōƭŜ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмс Τ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǘƻǳƧƻǳrs vive dans le parc social. Cette 
vacance est plus prégnante dans le parc de la CIREST qui enregistre le taux le plus élevé (3%). La commune 
de Saint-Benoît connaît le plus fort de vacance. Ailleurs, le taux se situe dans la moyenne régionale. 

La vacance de plus trois mois encore appelée « vacance structurelle η ǎΩŞƭŝǾŜ Ł лΣс %. Le territoire Est connaît 
là aussi le plus fort taux de vacance (1,4%) 

vǳŀƴǘ ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ŎƘŀƴƎŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƛƭ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ 
à 9,1 % en 2017, en recul de 0,3 points par rapport à 2016. 
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A - LES AIDES A LA PIERRE 

La production de nouveaux logements reste donc une nécessité pour répondre aux besoins des réunionnais. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ locative sociale ne peut être simplement 

quantitative. Elle doit permettre de répondre, en fonction des territoires, aux besoins de tous les publics à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ŎƻǊǊŞƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

A ce titre, les acteurs de l'habitat (État, bailleurs sociaux, EPCI et communes, notamment) doivent jouer 

pleinement leur rôle dans la conception et la réalisation d'opérations respectueuses des critères sociaux, 

économiques et environnementaux, portant principalement sur lΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ du tissu urbain et la réalisation 

ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ mixtes, économes en espace, articulées avec les politiques de déplacement.  

Les opérations financées par la LBU doivent être situées dans ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǎŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ƳƛȄƛǘŞ 

ǳǊōŀƛƴŜ Řƻƛǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƎŀǊŘŜ Ł ŎŜ que le 

quartier ne présente pas un taux de logements sociaux élevé (au-delà de 50%). Les opérations prévues dans 

ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ όvt±ύ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǉǳΩŁ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦiées au regard des équilibres sociaux recherchés. Ces opérations seront 

financées en adéquation ŀǾŜŎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜs PLH en termes de produit, de typologie, 

de taille de logement, de population et de montant de loyer. 

A1 La réponse aux besoins en Logements Locatifs Sociaux  
 

En 2018, le nombre total de logements locatifs sociaux ŀƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ όŦƛƴŀƴŎŞǎ ƻǳ ŀƎǊŞŞǎύ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ǎΩest 

établi à 2 327 unités. 
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En 2019Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǎΩŞǘŀōƭƛt à 2 223 unités (chiffre provisoire), répartis en 

produits de la façon suivante : 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 (provisoire) 

 Nb logts [.¦ aϵύ Nb logts LBU aϵύ Nb logts [.¦ aϵύ Nb logts [.¦ aϵύ Nb logts [.¦ aϵύ 

LLS 908 13,99 379 6,02 756 12,69 762 14,47 422 10 

LLTS 832 21,25 1 488 35,09 905 23,22 1 060 29,43 961 27,5 

PLS 137   417   629   454   628   

LLI                 140   

Total 1 877 35,25 2 284 41,11 2 290 35,91 2 276 43,91 2 151 38 
 

Le niveau de programmation de logements locatifs sociaux neufs reste ainsi cohérent sur les quatre dernières 

années (2 151 en 2019 contre 2 327 en 2018, 2 290 en 2017 et 2 284 en 2016). La répartition des produits 

ŘƛŦŦŝǊŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ : le LLI. 

La programmation 2019 a néanmoins connu un ralentissement qui ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊêt ponctuel 

de production ŘΩǳƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭ (SEMADER) en difficulté, Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

« Quadrilatère Océan » (SODIAC / 422 logements) du fait du montage juridique du projet, alors que ces 

ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ présent dans une programmation annuelle régulière. 

Pour les PLS (produit soumis à quota ŘŜ мр ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ [[¢{Σ [[{Σ t[{ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ), 

en нлмуΣ ǎŜǳƭ ƭŜ ǉǳƻǘŀ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нпп ǉǳŀǘŜǊ · Řǳ /DL Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘif (436 logements 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄύΦ [Ŝǎ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ 

de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нпп ǉǳŀǘŜǊ ² Řǳ /DLΣ ƴƻƴ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǉǳƻǘŀΦ ¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜ му ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ t[{ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜ 

en 2018 par ce dispositif. 

9ƴ нлмфΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ t[{ ŦƛƴŀƴœŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нпп ǉǳŀǘŜǊ · 

du CGI évolue de nouveau. Il est désormais égal à 25 % au lieu de 15 % du nombre de livraisons LLTS, LLS, PLS 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ [Ŝǎ t[{ portés par les promoteurs privés intègrent désormais ce dispositif unique de 

financement des PLS et donc sont soumis au même quota que les bailleurs sociaux, soit 546 logements en 

2019. Au vu de la tension sur le produit, plusieurs opérations sont reportées à 2020 et ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 

proposées en logements locatifs intermédiaires pour investisseurs institutionnels. Ce dispositif, hors social, 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ t[{ όŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢Ct. ŘǳǊŀƴǘ нл ŀƴǎ ŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ нр ǇƻǳǊ ƭŜ t[{Σ 

TVA réduite à 2,1 ҈ Ŝǘ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нпп ǉǳŀǘŜǊ ²ύΦ [Ŝǎ ƭƻȅŜǊǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞǎ Ł млΣну ϵκƳч 

ŘŜ {I Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ Ҍол % par rapport au PLS. 

 

 

 

 

Il est à noter que la part des 

constructions en VEFA repart à la hausse 

en 2019. 

 

La répartition de la production sur les quatre secteurs du département évolue depuis quelques années. De 

нлмо Ł нлмсΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ hǳŜǎǘ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ, quasi équivalente à la moitié de la 

production. 
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Depuis 2017, un ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ōŀǎǎƛƴǎ bƻǊŘΣ hǳŜǎǘ Ŝǘ {ǳŘ ǎΩopère, au détriment 

du bassin Est (absence de programmation en 2018)Σ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǉǳƛ Ǿƻƛǘ ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ baisser 

de manière conséquente en 2019 et chuter selon les prévisions de programmation 2020, alors que les besoins 

se concentrent principalement sur ce secteur, ainsi que sur le Sud du département. 

Pour 2020, les perspectives de programmation se situent aux alentours de 2 150 logements neufs (790 LLTS, 

680 LLS, 580 PLS, 58 LLI et 48 PSLA). Ces chiffres ne sont pas encore fiabilisés à ce stade. 

 

 

!н [ΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 
  

a. Le PSLA (prêt social location-accession), apparu en 2012 avec 159 logements agréés, peine toujours 
à trouver son public avec des productions annuelles largement inférieures à 100 logements. 

Depuis 2012, 26 opérations de PSLA (512 logements) ont 
été lancées, par 5 deǎ т ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ǎŜǳƭŜǎ 14 
opérations sont livrées actuellement. 

PSLA 2015 2016 2017 2018 2019 

Logts 65 90 39 76 66 
 

Les premières accessions devraient avoir lieu à partir de 2020. 6 autres opérations ont fait l'objet d'un 
agrément de la part de la DEAL et n'ont pu aboutir à un démarrage de chantier (recyclage ou abandon). Les 
volumes de production restent faibles et le taux d'échec important, malgré une aide fiscale toujours 
conséquente et des évolutions réglementaires récentes intéressantes. La DEAL a missionné en 2019 le 
CEREMA pour une étude sur le PSLA à la Réunion afin d'aboutir à des pistes, des propositions permettant de 
ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ǊŜƴŘǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ Ƴƛ-décembre 2019. 

! ƴƻǘŜǊΣ ŘŜǇǳƛǎ нлмф ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŁ Ҍ мл % des plafonds PLS Paris) pour les 
opérations PSLA situés dans les zones ciblées par la politique de la ville (quartiers faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
convention ANRU - dispositif mis en place par la loi dite ENL du 13 juillet 2006) et, depuis le 1er janvier 2015, 
dans les quartiers prioritaires politique de la ville. 
 

b. Concernant ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ (LES), lŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
accession ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнс ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ нлму ό[рпн-2 du code de la sécurité sociale), pour les 
prêts signés à compter du 1er janvier 2018, a complètement ŘŞǎƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ![ Accession permettait de solvabiliser les prêts bancaires indispensables au 
ƳƻƴǘŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉƭǳǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇǊşǘǎΦ {ƻƴ 
rétablissement conditionnel par la loi de finances 2019, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
décision de financement antérieure, ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 
ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ нлму ǎŜǳƭǎ но [9{5 et 4 LESG nouveaux ont pu être engagés. En 2019, 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ Ł ǎƻƴ Ǉƭǳǎ ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ о [9{5Φ 

Pour mémoire les chiffres de 2016 faisaient état de 314 LES financés dont 235 en diffus et 79 en groupé. Ceux 
de 2017 étaient de 219 LES financés dont 167 en diffus et 52 en groupé. 
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[ΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳait donc bien la pierre angulaire du dispositif et la quasi disparition 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ [9{ Ŝƴ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǇǊƻǳǾŜ ōƛŜƴ ǎƻƴ ƛƴŎƻƴǘƻǳǊƴŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞΦ 

Son rétablissement pour 2020 a été annoncé. Le projet de loi de finances doit en définir les modalités 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǊŜŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘŜƴŘǳ Ŝǘ ŜǎǇŞǊŞ Ŝƴ нлнлΦ 

Pour les dossiers ό[9{ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘύ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉǳ 
obtenir de prêt, la Région avait décidé de venir en aide aux 363 familles recensées, ayant un projet de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ [9{ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ōƛŜƴ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ŘŜ ƭŀ [.¦Φ [Ŝ ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
idoine a été adopté par la commission permanente le 25 septembre 2018. 

¦ƴŜ !t ŘŜ мр aϵ ŀ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлму ǇƻǳǊ ǾŜƴƛǊ ŀƛŘŜǊ ŎŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ł ζ solvabiliser » 
leur prêt en cours auprès de la SOFIDER, via Réunion Habitat. Cependant seuls une vingtaine de dossiers ont 
été présentés à la Région pour un montant prévisionnel de subvention de 774 000 YϵΦ Cƛƴ нлмуΣ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜ 
ǇǊşǘǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜǎΦ 

[Ω![ !ŎŎŜǎǎƛƻƴ ayant été rétablie à titre transitoire en 2019 pour ces seuls dossiers (loi de finances 2019), tout 
le processus qui avait été mis en place a été remis en cause puisque la Région a décidé de ne plus engager les 
crédits correspondants qui ont été redéployés. Ainsi ŀǳŎǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
régionale pour le compte de ce dispositif et les opérateurs ont dû à nouveau réactualiser les dossiers de 
chaque famille pour les remettre dans le circuit classique de prêt (toutes les offres de prêt devant être 
impérativement signées avant le 31 décembre 2019). Depuis, les informations relatives à tous les dossiers 
concernés par ce rétablissement provisoire sont partagées mensuellement entre les opérateurs, les services 
de Réunion Habitat, chargés de traiter les dossiers de demande de prêt, et les services de la DEAL. 

Au total, pour de multiples raisons (opérations frappées de caducité, situations familiales modifiées, familles 
ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎΣ problèmes fonciers, annulation de dossiers, prêts perǎƻƴƴŜƭǎΣΧ) seuls 180 dossiers 
pourraient ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇǊşǘΦ 
 

A3 L'amélioration de l'habitat 
 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŎƻǳǾǊŜ ǘǊƻƛǎ ŎƘŀƳǇǎ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎ Υ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ 

social des bailleurs sociaux, ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

parc locatif social. 
 

ü La réhabilitation du parc social  

[Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ  

Le parc locatif social ancien de plus de 20 ans représente environ 50 % du parc des logements sociaux. Vu 

son état de vétusté, les travaux de réhabilitation allant de la rénovation légère à la réhabilitation lourde (hors 

amiante) et, dans ce dernier cas, ǎƻƴǘ ŘŜ ƭϥƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ллл ϵ Ł тл ллл ϵ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ aŀƭƎǊŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻǳǊŀƴǘ όŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎύΣ ŎŜ ǇŀǊŎ ŀ Ƴŀƭ ǾƛŜƛƭƭƛ Ŝǘ 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 

avec les livraisons plus récentes de logements locatifs sociaux. 
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La rénovation du parc locatif social représente donc un enjeu majeur. Les objectifs sont multiples : technique 

(remise aux normes de logements de vingt ans qui se dégradent rapidement du fait de conditions climatiques 

défavorables), social (éviter la Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ Ł ŘŜǳȄ ǾƛǘŜǎǎŜǎύΣ ǳǊōŀƛƴ όǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎύΣ 

écologique (réduire les consommations énergétiques) et parfois sanitaire (désamiantage). 

Malgré le décret du 27 mai 2016, faisant évoluer les durées de décisions de financement à 2 ans, prorogeables 

deux ans, assorties d'une cinquième année supplémentaire en cas de difficultés importantes liées à l'amiante 

ou en cas de difficultés économiques d'entreprise en cours de chantier, la relance des opérations de 

réhabilitation est toujours attendue. 

Pour 2018, les réhabilitations ont atteint un niveau à hauteur des attentes avec 824 logements financés sur 

la LBU dans ce cadre pour un montant de 4,24 aϵ. 

En 2019 cependant, seulement 92 logements ont été financés sur la LBU pour un montant de 642 000 aϵΦ 

La production 2019 est ainsi ŦǊŜƛƴŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ /Ŝ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ la 

préparation ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜǎ ŘΩƻpérations situés en quartier NPNRU et QPV sur lesquelles du 

financement par le crédit ŘΩƛƳǇƾǘ ǎŜǊŀ ǊŜƴŘǳ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

 

En sus des financements de l'État, la collectivité régionale a mis en place un programme de réhabilitation 
thermique et énergétique des logements sociaux en 2013 suite un appel à projets. Il comporte 3 axes : la 
résidentialisation, le traitement thermique, la maîtrise de l'énergie, des consommations et de la réduction 
des charges. 

{ǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ нΣнсп aϵ ŘŜ ŘŞǇŜƴǎŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŀōƭŜ όƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ /ŀǎŜǊƴŜǎ .ŜƴƎŀƭƛǎ Ŝǘ .ƻƛǎ wƻǳƎŜ 
Ŝǘ {ƻǳǊŎŜ нύΣ нол Yϵ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŎŀƛǎǎŞǎ Ŧƛn 2019 pour le compte de la SIDR. 

9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ : 

 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŎǳƳǳƭŞ ǾŜǊǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Υ  м ссн пллΣллϵ 

La réhabilitation accession dans le parc social (aides de la Région) 

Le dispositif de « réhabilitation/accession » a également été adopté en 2016 vise à intervenir au profit des 
locataires résidant dans le parc locatif social détenu par les bailleurs, en apportant le concours financier de 
la collectivité régionale aux opérations réhabilitation de logements sociaux réalisés par es derniers dans le 
but de favoriser l'accession à la propriété (vente aux locataires). 
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Résumé des opérations en cours qui sont en phase travaux. 

 

Fin 2019, une opération portée par la SIDR (Chaudron 1) concernant 106 familles pour un montant de 2,085 
aϵ sera engagée en fonctions des disponibilités financières. 
 

ü Les tǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 

quotidienne des résidents. 

Au titre du contrat de convergence et de transformation 2019-2022, mesure 1.1.1.1 « FRAFU, Eco quartier, 
réhabilitation du logement social, amélioration des espaces urbains du logement social » du volet « cohésion 
des territoires », les travaux de résidentialisation peuvent être ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎΣ ǎΩƛƭǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
suivantes : 

    ω 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ŘƛȄ ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŀƳŞƭƛƻǊŞǎΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ; 

    ω ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜ ŘŜǎ 
résidents : délimitation des espaces, de leur accès, des stationnements et des parkings intérieurs, création 
ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘǊƛΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀŎŎŜǎǎƛōilité aux PMR et 
autres situations de handicap, amélioration de la sécurité des personnes et des biens à travers la 
ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
conformément à la réglementation. 

    ω ¢ǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R323-14 ; 

    ω hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ 
sens de lΩŀǊǘƛŎƭŜ wоно-14. 

[ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
résidentialisation éligible, comprenant le coût des éventuelles acquisitions foncières nécessaires à 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ǘǊavaux de résidentialisation, « ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ όŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ 
et plafonné à 10 ҈ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄύ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞ Ł р % des travaux 
et acquisitions), hors frais financiers ». 

Le taux de finŀƴŎŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŜ рл %. À titre exceptionnel, ce taux pourra 
être porté à 80 %, pour les opérations présentant un caractère social très marqué et dont les organismes 
sont en situation financière fragile (engagés dans un plan avec la CGLLS). 

[ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜ о ллл ϵ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлму-514 du 25 juin 2018 relatif aux 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

ü [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ 

[Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ  

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ sous conditions de 
ressources.  

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ est systématiquement plafonné pour chaque logement à 70 % de la 

dépense subventionnable. L'arrêté préfectoral ad-hoc a été modifié en ce sens cette année car en moyenne, 

la subvention LBU couvrait au maximum 50 % du montant des travaux. Afin de faciliter la réalisation des 
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travaux liés au chauffage et à l'isolation dans les hauts de l'île, (isotherme 16°), une subvention 

complémentaire peut être attribuée par logement : les travaux sont financés à 70 % dans la limite du plafond 

ŘŜ п снп ϵ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όƳƻƴǘŀƴǘ нлмфύΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘϥŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ Ŝǎǘ ǾŞǘǳǎǘŜ Ŝǘ 

n'apporte pas les garanties de sécurité nécessaires, les logements doivent être équipés d'un chauffe-eau 

ǎƻƭŀƛǊŜΦ ¦ƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ŘŜ флф ϵ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƻōƛƭisée (montant 2019). 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǇŞƴŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴΦ 

En 2017, 319 dossiers avaient été financés. En 2018, il n'y en a eu que 139 pour un montant de LBU de 

оΦлруΦллл ϵΣ Ŝƴ нлмфΣ ƛl devrait y en avoir un peu moins de 200. Ces chiffres ne doivent pas masquer la réalité, 

car on pourrait penser que l'activité a été moins impactée que celle du LES. 

En réalité, seuls les dossiers bénéficiant de co-financements à hauteur de 100 % ont pu être engagés. Cela 

signifie que les dossiers nécessitant un prêt devant être solvabilisé par l'ALA n'ont toujours pu être financés. 

Tous ces dossiers ont pu être engagés grâce aux efforts conjugués de l'Etat et des collectivités pour aider et 

soutenir l'activité des opérateurs et de leurs entreprises dans un contexte très défavorable avec la perte de 

l'allocation logement, la réglementation amiante. 

Il ne faut pas oublier que la politique en faveur de l'amélioration du logement des propriétaires occupants 

contribue grâce au co-financements à maintenir des personnes âgées, malades et / ou handicapées à 

domicile dans un logement aux normes de la décence et de la salubrité.  

 

Les aides du conseil départemental  

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŞǾƻƭǳŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмт Ł нлмфΦ  Lƭ ǇŀǎǎŜ ŘŜ моΣур aϵ Ŝƴ 
нлмт Ł мрΣпл aϵ Ŝƴ нлму ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ мтΣпл aϵ Ŝƴ нлмфΦ  

Cette augmentation est liée au fait que la collectivité a dû revoir à la hausse le montant moyen de la 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞ ŘŜ т ллл ϵ¢¢/ Ł мл ллл ϵ¢¢/ ƘƻǊǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΦ 

En revanche, en 2018, le nombre prévisionnel de dossiers à engager a diminué : 1480 dossiers, soit 203 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлмтΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ όтп ҈ύ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝƴ нлмт ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
à baisser le quota de dossiers à engager en 2018 afin de le faire correspondre aux capacités réelles de 
production des opérateurs. 

 
 

9ƴ нлмфΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀ ŞǘŞ ǊŀƳŜƴŞ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŀǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳΩŜƴ нлмтΣ ǎƻƛǘ Ł мсом ŀŦƛƴ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ Ŝǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 
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Engagement des autorisations de programme par opérateur 

De 2017 au 22 11 2019 

 
IDTU Υ LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 5ƛǊŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩ¦ǊƎŜƴŎŜ όwŞƎƛŜύ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Ŝƴ нлмт Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ ǎƻƛǘ мсуо ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ł ŜƴƎŀƎŜǊΣ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘ ǉǳΩŁ ƘŀǳǘŜǳǊ 

de 75 %.  

En effet, sur un prévisionnel de 1683 décisions, 1 253 décisions ont pu être émises par les opérateurs. 

Pour rappel, le manque de ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 
(suite vote de la Loi NOTRE) a occasionné de gros retards dans la réalisation des objectifs fixés en 2016 aux 4 
opérateurs agréés. Ce retard a impacté également la production 2017. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł т ллл ϵ¢¢/ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜ 

ǎǘƻŎƪ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭioration de logement a contribué à la baisse de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ōƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƴΩŀ Ǉǳ ŀōƻǳǘƛǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ, 

insuffisant pour réaliser les travaux indispensables sur les logements. Par ailleurs, certaines prestations ont 

ŘǶ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǶǘ ƳƻȅŜƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ 

Pour 2018, ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ мрΣпл aϵ ŀ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ мпул ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ 

fixé pour cette année a été atteint à hauteur de 101 %.  

Pour 2019, ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ мтΣпл aϵ ŞǘŞ ǾƻǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ мсом ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΦ !ǳ нн ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ сф ҈ 

ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǘǘŜƛƴǘǎΦ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘ ŘƻƴƴŜǳǊ ŘΩƻǊŘǊŜΣ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ ōŃǘƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀ engendré un retard dans la production de 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŀǘǘǊŀǇŞŜ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлмфΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ǘƻǳǘŜǎ 

dispositions pour que ce retard soit le moins impactant pour les ménages et les artisans.  

La collectivité en date du 28 août 2019 a voté la prise en charge du surcoût engendré par cet arrêté pour les 
dossiers financés ou cofinancés par elle en 2019 : 

- ¦ƴ ǎǳǊŎƻǶǘ ŘŜ слл ϵ ŜƴǾƛǊƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀƳƛŀƴǘŜ ǇŀǊ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ; 

- ¦ƴ ǎǳǊŎƻǶǘ ŘŜ нллл ϵ ǇŀǊ Řƻǎsier pour les travaux nécessaires pour ς 10% des dossiers. 
 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ŀǳ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŎƻŦƛƴŀƴŎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǘŜƭǎ 
ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ![! Ŝƴ нлму Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘion des 
opérateurs en 2019 dans le cadre de la Ligne Budgétaire Unique et les problèmes structurels de certains 
opérateurs. 
 

Prévu Réalisé
% 

réalisat ion dt LBU Prévu Réalisé
% 

réalisat ion dt LBU
dt 

Région
dt CGSS Prévu Réalisé

% 

réalisat ion dt LBU
dt 

Région
dt CGSS

Nbr 400 250 63% 20 350 359 103% 96       13       15       500 312 62% 112     5         6         

a ϵ 3,60 2,57 71% 4,20 4,30 100% 6,0 3,9 64%

Nbr 153 113 74% 36 150 155 103% 65       155 78 50% 9         

a ϵ 1,53 1,53 100% 1,80 2,00 111% 1,9 1,0 54%

SPLAR Nbr 1130 890 79% 980 976 100% 976 731 75%

(dt IDTU) a ϵ 8,72 7,48 86% 9,40 10,70 114% 9,5 8,5 89%

Nbr 1683 1253 74% 56 1480 1490 101% 161     13       15       1631 1121 69% 121     5         6         

a ϵ 13,85 11,58 84% 15,40 17,00 110% 17,40 13,37 77%

SOLIHA

SHC

TOTAL

au 22/11/20192017 2018
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Sur la période 2017 au 22 novembre 2019, 
3822 ménages au total répartis sur tout le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳǘƛǾŜ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
logement, dont 2736 chantiers terminés. 
 

Le territoire SUD est le plus couvert en 
nombre de décisions émises (41 %). Elle est 
ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩh¦9{¢ ŀǾŜŎ нн ҈ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ Ǉǳƛǎ 
pŀǊ ƭΩ9{¢ όно҈ύΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ bƻǊŘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ 
en dernière position avec 14 % des aides 
attribuées. 

 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Perspectives 2020 : 

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ǇƻǳǊ нлнл ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ ол ҈ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ 
ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘŀōƛǘŀǘΦ 

!ƛƴǎƛΣ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǾƻǘŞ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ нсΣмл aϵ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нлуп ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
programmésΦ /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ǎǳǊŎƻǶǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜΦ 

Il est à noter, que les différents financeurs (Etat, Région, Département) prendront en charge de façon 
ŎƻƭƭŞƎƛŀƭŜ ƭŜ ǎǳǊŎƻǶǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄύ pour les dossiers cofinancés. 

Le budget est réparti entre les opérateurs agréés de la façon suivante : 
 

 Nombre de décisions aǘ !t нлнл όaϵύ 

SOLIHA 640 8,19 

SHC 200 2.56 

SPLAR 1160 14.89 

SPLAR-IDTU 84 0.46 

Total OPERATEURS 2084 26.10 
 

 

Les aides de la Région 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ ом Ƴŀƛ нлмсΣ ƭϥŀƛŘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ƳƻƴǘŜ Ł нл ллл ϵ 
maximum par famille, finance des travaux définis de façon limitative listés dans son annexe technique. 

Cette subvention peut venir en cofinancement avec deux dispositifs d'amélioration existants : 

- La LBU (ligne amélioration) lorsque la subvention État est insuffisante pour financer le projet de la famille. 

Dont chantiers 

terminés

Nb % Nb

BRAS PANON 61            2% 51

LA PLAINE DES PALMISTES 38            1% 28

SALAZIE 102          3% 78

ST ANDRE 330          9% 238

ST BENOIT 257          7% 199

STE ROSE 80            2% 50

ST DENIS 269          7% 205

STE MARIE 139          4% 93

STE SUZANNE 146          4% 106

LA POSSESSION 71            2% 59

LE PORT 85            2% 57

LES TROIS BASSINS 43            1% 37

ST LEU 144          4% 107

ST PAUL 495          13% 350

CILAOS 38            1% 19

ENTRE DEUX 33            1% 25

ETANG SALE 50            1% 39

LES AVIRONS 59            2% 44

LE TAMPON 357          9% 252

PETITE ILE 112          3% 95

ST JOSEPH 244          6% 141

ST LOUIS 246          6% 183

ST PHILIPPE 57            1% 36

ST PIERRE 366          10% 244

Somme : 3 822       100% 2736

NORD

OUEST

SUD

COMMUNESTerritoire
2017-2019

EST

EST
23%

NORD
14%

OUEST
22%

SUD
41%
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- [ϥŀƛŘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όŘϥǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ф ллл ϵύ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ personnes 
âgées et aux personnes porteuses de handicap. La subvention régionale peut ici être sollicitée en 
complément de la subvention départementale pour compléter le financement, toujours dans la limite de 
нл ллл ϵΦ 5Ŝǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ /!C ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǾŜnir en complément le cas échéant. 

En toute hypothèse, l'aide régionale peut être mobilisée à hauteur de 100% dès lors que les familles ne 
réunissent pas les conditions pour bénéficier des aides de l'État ou bien du département ou autres 
compléments de financements (prêt personnel). 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ пл҈ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ 

Après trois années de fonctionnement, il ressort que le dispositif régional fonctionne en bonne 
complémentarité avec les autres sources de finanŎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
et la Région pour le montage des financements ainsi que le pilotage des travaux réussissent à optimiser 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 
 

a) Les publics visés : 

Le Département subventionne les personnes âgées, handicapées et en situation d'urgence tels que définis 
dans son cadre d'intervention. La SPLAR opérateur du département n'ayant pas l'agrément pour gérer de la 
LBU ne peut mener des opérations d'amélioration plus importantes en cofinancement LBU et renvoie 
ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ όt!/¢κ{h[LI!Σ {L/! IwΣ {¦5 I!.L¢!¢ /hb{9L[ΣΦΦΦύ 
pour monter les autres financements nécessaires, en mobilisant le cas échéant la subvention régionale.  

En revanche s'agissant des financements tirés de la LBU, dès lors que le dossier peut y émarger, le cadre 
d'intervention régional prévoit que la subvention régionale ne soit sollicitée qu'en deuxième rang. 
 

b) La gestion des dispositifs 

Le PACT/SOLIHA Réunion et la SICA HABITAT, opérateurs agréés se sont vu confier par voie de convention 
l'ingénierie administrative, technique et financière pour le montage des dossiers jusqu'à la réalisation des 
travaux. Pour 2018, la région aura pris en charge рлл ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ с aϵ et une consommation de уΣп aϵ en crédits de paiement. 

Fin 2019 le pôle logement aura instruit et liquidé 400 demandes d'aides à l'amélioration de l'habitat pour un 
montant total consommŞ Ŝƴ /t ŘŜ уΣлмн aϵ όнлл ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ t!/¢κ{h[LI! wŞǳƴƛƻƴΣ нлл 
concernant la SICA HABITAT). 

Le délai moyen de traitement d'un dossier, de l'instruction chez l'opérateur, jusqu'à la phase de livraison des 
travaux de situe autour de 9 mois (6 mois opérateur, 1 mois Région, 2 mois travaux). 

wŀǇǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭϥŀƛŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ му Yϵ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭϥŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ 
remises aux normes électriques, des travaux couverture et d'étanchéité des toitures et de remise en état des 
sanitaire et salles de bains. 

Au bout deux années de fonctionnement, il est permis de tirer les enseignements suivants : 

Le dispositif « amélioration » somme toute assez récent (initialisation mai 2016) a bien fonctionné : les 
dossiers instruits par ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ Τ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ 
réduire les délais de traitement chez ces derniers. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƛǎŜŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
financements qui demeurent stables, il serait opportun de réfléchir à moduler si nécessaire, le montant de 
l'aide en fonction de la nature des travaux d'amélioration et au besoin, de limiter le niveau d'intervention de 
la collectivité en fonction des priorités.  
 

c) ventilation des aides 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмс Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлмфΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ м ппл ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀǳǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ 
ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ нрΣу aϵ ŘŜ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΦ 
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La répartition des interventions par micro région reste relativement équilibrée. 

NORD :  25,17 % 
EST :       25,28 % 
OUEST : 12,8 % 
SUD :      36,7   % 

  

Les aides de l'ANAH pour les propriétaires bailleurs : 

L'Agence Nationale de l'Habitat (ANAH) est un établissement public placé sous la tutelle des ministères en 
charge du logement et du budget et a pour mission d'améliorer le parc de logements privés existants. 

Pour atteindre cet objectif, l'Agence accorde des aides financières aux propriétaires. Dans les DOM seuls les 
propriétaires bailleurs sont éligibles aux aides de l'agence, en contrepartie d'engagements de plafonnement 
de loyer et de ressources du locataire. Les propriétaires occupants sont eux pris en charge sur la LBU. 

5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ cumuler : 

- ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!b!I ; 

- le dispositif fiscal dit « louer abordable », qui consiste en un abattement sur les revenus fonciers de 30 ou 
70 ҈ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ур %. 

La constitution d'un parc locatif privé à loyer maîtrisé grâce aux aides de l'ANAH représente une alternative 
intéressante au parc locatif social, en particulier dans les secteurs tendus. 

5ŜǇǳƛǎ нлмсΣ нл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘŜ ƭΩ!b!IΦ /ΩŜǎǘ ǇŜǳ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛel à 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!b!I ŘŞŎƻǳƭŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Υ  

- de ƭŀ ǘǊƻǇ ƎǊŀƴŘŜ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞΣ ǉǳƛ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǴ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!b!I ǎŜǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ 
périmètres susceptibles d'accueillir une opération programmée ; 

- en dehors du périmètre d'une opération programmée, le dispositif de subvention apparaît peu attractif 
(subvention maximale de 35 % des travaux et obligation de payer un diagnostic et une assistance à 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝƴ Ŏontrepartie du plafonnement de loyer). 

En revanche, le conventionnement sans travaux fonctionne plutôt bien avec les propriétaires bailleurs, en 
ǇŀǊǘƛŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!L±{Φ /ŜǳȄ-ci ne bénéficient pas de la subvention ANAH mais uniquement 
ŘŜ ƭΩavantage fiscal consistant en un abattement sur les revenus fonciers. 

Depuis début 2017, le dispositif « louer abordable η ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ ŦƛǎŎŀƭ Ł ур % lorsque le 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜΣ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŎƻƴŦƛŜǊ la gestion du bien soit à une 
agence immobilière à vocation sociale, soit à une association agréée qui sous-loue le bien. 

9ƴ нлмфΣ млт ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŜŎ ƭΩ!b!IΦ 

Le plafond du loyer intermédiaire est issu d'une formule paramétrique dont la variable est la surface du 
ƭƻƎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ нлмфΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ул ƳчΣ ƭŜ ƭƻȅŜǊ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎϥŞǘŀōƭƛǘ Ł фΣтн ϵκƳч Ŝƴ ȊƻƴŜ 
ŘŜ ƭƻȅŜǊ ǘŜƴŘǳ Ŝǘ Ł фΣлн ϵκƳч Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƻȅŜǊ ƴƻƴ ǘŜƴŘǳΦ [Ŝǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎƻƴǘ des forfaits 
au m² Υ тΣфс ϵ ǇƻǳǊ Řǳ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ сΣнл ϵ ǇƻǳǊ Řǳ ǘǊŝǎ ǎƻŎƛŀƭΦ 

Circulaire de programmation ANAH 

Les orientations de l'agence font l'objet d'une circulaire annuelle de programmation. L'ANAH y rappelle ses 
objectifs pluriannuels et fixe ses priorités pour l'année à venir.  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ς PCLHI ς ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale - PILHI), l'agence s'engage à : 

- sensibiliser les élus à la connaissance des outils existants et à aider à la mise en place de l'ingénierie 
nécessaire ; 
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- aider au repérage de l'habitat indigne et dégradé ; 

- aider à faciliter le montage d'opérations programmées ; 

- ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŞΦ 

Le portage des collectivités à travers des opérations programmées est un mode d'action à privilégier et à 
impulser par les délégations locales. 

Les objectifs consistent donc en un recentrage des moyens d'intervention vers la lutte contre l'habitat indigne 
et dégradé, l'accompagnement des propriétaires bailleurs privés dans le montage des opérations 
d'amélioration de l'habitat, la prévention de la dégradation des copropriétés fragiles et leur redressement et 
enfin, le captage du parc locatif privé par l'intermédiation locative. 

Plus précisément, il s'agit de : 

- traiter l'habitat indigne et dégradé en cohérence avec les politiques locales (PDALHPD, PLH, PCLHI, PILHI) ; 

- produire un parc à vocation sociale via l'aide aux propriétaires bailleurs, production ciblée sur des territoires 
couverts par des opérations programmées. 

Les projets en cours sur le territoire : 

    ω 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ-ville de la commune de Saint-André. 

Cette étude est financée à 50 ҈ ǇŀǊ ƭΩ!b!IΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜƴǾƛǎŀƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ht!I 
wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ¦Ǌōŀƛƴ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜǊŀ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
centre de la commune. 

    ω 5ƛŀgnostic et étude pré opérationnelle sur le territoire du TCO. 

Cette étude est financée à 50 ҈ ǇŀǊ ƭΩ!b!IΦ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎΣ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ Ǉƻuvoir 
ŘŞŎƭƛƴŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!b!IΦ 

    ω tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ōƻǳǊƎǎΦ 

Ce programme vise à dynamiser des bassins de vie ruraux et péri-urbains, à améliorer le cadre de vie des 
populations, à accompagner la transition écologique des territoires et à limiter l'artificialisation des sols liée 
à l'étalement urbain.  

À la Réunion, le projet de la commune de Cilaos a été retenu. 

La convention de revitalisation a été signée le 23 mars 2017 avec l'ANAH. 

[ŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ !b!I ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
travaux qui viendraient à être réalisés sur les logements des propriétaires bailleurs. 

Le projet de contrat de bourg comprend un volet habitat (convention ANAH), un volet de développement 
économique et touristique (rééquipement du cinéma, création d'aires de loisirs, panneaux d'interprétation, 
schéma piéton, valorisation de bâtiments en sommeil, signalétique commerciale, redéfinition des façades, 
création de la maison des projets, etc.). 

    ω tǊƻƎǊŀƳƳŜ !Ŏǘƛƻƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ : revitaliser les centres-villes des villes moyennes. 

[Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΣ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
pƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŎƛōƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
centres-villes en particulier. Certaines de ces villes présentent pourtant les caractéristiques de territoires 
délaissés ou dévitalisés, pour lesqueƭǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ 
ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦǊŀŎǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ 
leur fonction de centralité.  

Le programme vise à créer les conditions efficientes du renouveau et du développement de ces villes en 
Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŀǳ Ǉƭŀƴ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǘ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞύ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ portés par les communes centre, avec leurs intercommunalités.  

[Ω!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŜƴƎŀƎŜ мΣн ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ όƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ Ŝǘ ŀƛŘŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ Ł ƭΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻŎƘŜǎ 
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ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜύΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ!NAH ŀǇǇƻǊǘŜ нр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŀǳ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊκŎƘŜŦ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ !Ŏǘƛƻƴ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜΦ  

Sur le plan national, 222 villes ont été retenues. À la Réunion, 4 communes ont été choisies Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ tƻǊǘΣ 
de Saint Pierre, Saint Joseph et Saint André.  
 

A4 Les garanties des prêts au logement locatif social 
 

Les opérations de construction réalisées par les bailleurs sociaux sont financées au moyen des subventions 
ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƛƎƴŜ .ǳŘƎŞǘŀƛǊŜ ¦ƴƛǉǳŜ ό[.¦ύΣ ŘŜǎ dispositifs fiscaux (défiscalisation ou 
ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘǎύΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƳǇǊǳƴǘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ 
ŦƻƴŘǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊşǘǎ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŀǊŀƴǘis pour la totalité 
du montant prêté, au regard des articles L. 518-2 et L. 221-7 du code monétaire et financier. Dans le cadre 
ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǇƻǇǳƭŀƛǊŜΣ ƭŀ /ŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 5ŞǇƾǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ 
du logement social, Ŝǎǘ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀǊƎƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊşǘǎ 
sécurisés. 

¢ƻǳǘ ǇǊşǘ ƻŎǘǊƻȅŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ŘΩŞǇŀǊƎƴŜ Řƻƛǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ млл ҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǇǊşǘŞΣ 
en privilégiant le recours à une garantie publique. Les modalités de garantie sont encadrées : la garantie 
ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ Ǉǳƛǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /D[[{ ǇƻǳǊ ƭŀ 
portion éventuellement non couverte. 

Le nouveau protocole mis en place en 2017 (prévoyant un seul garant par produit) a permis une meilleure 
ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀǇǊŝǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2020. Il sera à reconduire en vue des programmations futures. 
 

A5 Les prêts octroyés par la Caisse des Dépôts et Consignations 
 

Il est à noter que les prêts mis en place par la CDC sur une année N concernent principalement les Décisions 
Attributives de Subvention (DAS) délivrées en N-1 et, secondairement, celles relevant de la programmation 
DEAL N-2, ǾƻƛǊŜΣ ƳŀǊƎƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bΦ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ :  

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊşǘ ŀƴǘƛ-amiante bonifié à 
partir de 2015. 

    ω [Ŝ ǇǊŞŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ /ǊŞŘƛǘ ŘΩLƳǇƾǘ hǳǘǊŜ-mer (CIDOM) a été mis en place début 2016. Ce dispositif 
permet de majorer les prêts CDC du montant du CIDOM aux bailleurs sociaux sans attendre son versement 
ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŦƛǎŎŀƭŜΦ [Ŝ ǎǳǊǇƭǳǎ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ 
(CIDOM) selon différents faits générateurs. 

    ω [Ŝ tǊşǘ Iŀǳǘ ŘŜ .ƛƭŀƴ .ƻƴƛŦƛŞ όtI..ύΦ ¦ƴ ǇǊşǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлмс ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ 
production et la réhabilitation du parc social. Ce prêt à taux 0 à pendant 20 ans est destiné à renforcer les 
fonds propres des opérateurs et plusieurs bailleurs sociaux de la Réunion ont pu y souscrire.  

    ω [ΩŞŎƻ-prêt réhabilitation outre-ƳŜǊΦ 9ƴ нлмтΣ ƭΩŞŎƻ-prêt réhabilitation bonifié et réservŞ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ Ł ƭŀ 
ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǳǘǊŜ-mer et est désormais disponible aux organismes de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎΦ /Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΦ [ŀ /5/ 
compte en 2020 faire évoluer le dispositif pour le rendre attractif 

Dans le cadre du CPER 2015/2020 devenu contrat de convergence et de transformation (CCT), la collectivité 
ŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ нн aϵΣ Ł ǇŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩ;ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ Aménagement urbain durable » 
comprenant le financement de l'aménagement à travers le FRAFU, mais également le financement de la 
réhabilitation. 
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!с [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ό[ƻŎŀǘƛŦ Ҍt{[! Ҍ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎ κǎƻǳǊŎŜ /9w.¢tύ  
 

 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Mises en chantier 2 826 3 000 2 282 2 587 2 172 1 953 

Livraisons 3 690 3 453 3 124 3 347 2 426 2 383 
chiffres prévisionnels en 2019 

On constate une baisse générale des mises en chantier depuis 2015, conséquence d'une programmation plus 

réduite. 

Les livraisons s'inscrivent globalement dans la même tendance que les mises en chantier mais de manière 

plus atténuée.  

 

 

 

B- LA ML{9 9b s¦±w9 5¦ t[!b 60 000 LOGEMENTS  

Au niveau national, un premier plan pour la construction de nouveaux logements pour les étudiants a permis 

la mise en service de 40 000 places nouvelles sur la période 2013 à 2017. L'accroissement du nombre 

d'étudiants et d'entrants dans la vie active devant se poursuivre au cours de la décennie à venir, le 

Gouvernement a souhaité poursuivre l'effort engagé, en amplifiant la politique menée dans le cadre du « 

plan 40 000 » et en portant l'objectif à 60 000 nouveaux logements destinés aux étudiants, créés en cinq ans. 

La Réunion compte environ 21 ллл ŞǘǳŘƛŀƴǘǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƛōƭŞ ǇŀǊ ƭŜ /wh¦{ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł мл % du 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ н 100 logements. Or le CROUS dispose au 1er septembre 2019 ŘΩun parc de 

1 381 places. Ce nombre intègre les projets de Saint-Pierre (200 logements) et du Tampon (100 logements) 

mis en service à la rentrée universitaire 2лмфΦ [Ŝ ŘŞŦƛŎƛǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ainsi à 700 logements environ. 
 

 
 

Un projet de 200 à 300 logements à proximité immédiate du campus à Saint-5Ŝƴƛǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

est une livraison pour la rentrée universitaire de 2022. 
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Le CROUS a également ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ de poursuivre le développement de son offre sur Le Tampon et Saint-Pierre. 

Du foncier est disponible sur le campus du Tampon pour accueillir une centaine de logements. Le CROUS 

compte compléter cette offre avec 400 logements supplémentaires répartis sur ces deux communes. Aucun 

ŦƻƴŎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΦ 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ /wh¦{ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŏƛōƭŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ōƻǳǊǎƛŜǊǎΣ ƭŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ 
promoteurs privés proposent aux étudiants et jeunes actifs des logements sociaux financés par des prêts 
locatifs sociaux (PLS) ou prêt logement locatif social (LLS) : 

- Résidence Saphir au Moufia de 46 logements PLS livrés en 2017, 

- Résidence Le Caféier au Moufia de 20 logements PLS livrés en 2016, 

- Résidence Les Chrysalides (SODIAC) de 72 logements PLS financée en 2018 (livraison prévue en 2022), 

- Résidence Papayes à Saint-Pierre de 40 logements PLS financée en 2019 (livraison prévue en 2020), 

- Résidence Aigues Marines (SHLMR /  technopole de Saint-Denis), 61 logements LLS financés en 2019 
(livraison prévue en 2022). 

 

[Ωƻrganisation mise en place à la Réunion 

[Ŝ /wh¦{Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ ǊŜŎǘƻǊŀǘ Ŝǘ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ƙŀōƛǘŀǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 59![ ǆǳǾǊŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭŀ 
préparation opérationnelle des projets. Ces projets sont intégrés à la programmation pluriannuelle des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
les besoins sur le territoire, flécher les financements correspondants et aussi créer du lien entre le CROUS et 
les bailleurs sociaux. Ces derniers sont un acteur essentiel pour trouver un foncier, construire et maintenir 
une résidence. 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜǾǳŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 59![Φ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŞΦ 

Le service gestion domaniale de la direction régionale des finances publiques (DRFiP) est régulièrement 
ŀǎǎƻŎƛŞΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻpportunité des prƛȄ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ 59![ Ŝǘ ƭŀ 5wCƛt ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
opérations de Saint-tƛŜǊǊŜ Ŝǘ Řǳ ¢ŀƳǇƻƴΣ ƭŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ нлмт Ŝǘ ƭƛǾǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀƻǶǘ нлмфΦ 

!ƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 59![ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎǘƻǊŀǘ Ŝǘ ƭŜ /wh¦{ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
du plan 60 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ /[9C Ŝǎǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 59![ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞ ŎƘŀǉǳŜ 
année. 

Les difficultés et pistes ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
logement, sans modulation par rapport à la destination des logements. Les étudiants, publics à faible 
ressource, présentent un taux de motorisation très faible. Il est essentiel pour une meilleure économie des 
opérations, que les spécificités de tels types de résidence soient pris en compte. Une sensibilisation des 
Maires avait déjà été initiée sur ce sujet (courrier Préfet du 21 juin 2018 à destination des Maires des 
communes de la Réunion). 

Par ailleurs, lŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ /wh¦{ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭΦ /Ŝ ǇǊşǘ ŘƻƴƴŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ 
de taxe sur le foncier et sur le bâti durant 25 ans, à une réduction de TVA à 2,1 % et au bénéfice du crédit 
ŘΩƛƳǇƾǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нпп ǉǳŀǘŜǊ · Řǳ /DLΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ t[{ ǇƻǳǾŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǘƛƴƎŜƴǘŞ όǊŝƎƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ : 25 ҈ ŘŜǎ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜύΦ 
[ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘion CROUS, grève considérablement le quota annuel et prive de financement des 
opérations de logements sociaux « ordinaires » proposés par des bailleurs sociaux. A savoir, un logement 
CROUS, par sa taille réduite à 20 m², génère par logement un montant de cǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘ Ŝǘ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ .¢t ǘǊƻƛǎ Ŧƻƛǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǉǳƻǘŀ ou une sortie du quota des logements étudiants 
CROUS serait opportune.  
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2 - LE FRAFU « AMENAGEMENT A VOCATION SOCIALE » 
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Le dispositif FRAFU « aménagement à vocation sociale ηΣ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ом ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл 
ŎƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φопл-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǎǘ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 59![Φ Lƭ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ 
au titre du BOP 123, « Conditions de vie outre-mer » (actions 1 et 2)  et des fonds spécifiques du Conseil 
Régional au titre du CPER 2015-нлнлΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
viabilisation des quartiers à vocation principale de logement social est régie par un protocole du 9 octobre 
2019 et ses annexes qui précisent, dans le cadre du contexte réunionnais, les dispositions du décret n° 2009-
787 du 23 juin 2009 relatives aux dépenses éligibles et aux instances de gouvernance de la mesure. 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ ό[[{Σ [[¢{Σ t[{Σ t{[!Σ 
PTZ, AAH, LES) en réalisant les équipements nécessaires à l'aménagement d'espaces urbanisés ou destinés à 
ƭΩşǘǊŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ ό{!wύΦ 

Cet outil permet de financer : 

- Les études de mise en place de programmes annuels communaux ou ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

de maitrise foncière ; 

- Les études pré-opérationnelles, destinées à analyser les conditions de faisabilité de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ   

- La viabilisation du foncier ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ пл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎΣ ǉǳƛ 
permet de mettre à disposition des constructeurs de logements aidés un foncier à prix maîtrisé 
ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όǊŞǎŜŀǳȄ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎύΦ 

- Les travaux de création ou de re-calibrage des réseaux primaires (assainissement, eaux usées, pluviales 
Ŝǘ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ 
existants les plus proches. 

Un abondement de la subvention est possible sous conditions, notamment dans le cadre du financement de 
la viabilisation des réseaux secondaires pour les opérations de restructuration urbaine et dans le cadre des 
opérations entrant dans la démarche de labellisation écoquartier. 

 

A1- Le bilan FRAFU 2018-2019 

1.1. La programmation en 2018 et 2019 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлму ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜts à la fin 
2017 portent le montant prévisionnel ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŀōƭŜ Ł мΣмр MϵΦ 

En 20мфΣ ƛƭǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ Ł моΣфт MϵΦ 

La programmation définitive est examinée par le Comité technique Aménagement (CTA) qui se réunit 4 fois 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ (mars-juin-septembre-novembre). 

- Les opérations engagées de 2018 à 2019  

9ƴ нлмуΣ п ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ƭŀ [.¦ ό.ht мноύ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ 
de 2,4 Mϵ et 2 autres sur ceux de la Région Réunion, pour un montant 2,24 MϵΦ 
En 2019, 8 opérations ont été engagées sur les crédits LBU pour un montant total de 3,5 MϵΦ 
Par ailleurs, une demande de financement à hauteur de 2,5 Mϵ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ½!/ /ǆǳǊ ŘŜ ±ƛƭƭŜ ŘŜ [ŀ 
tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ¢ǊŀƴŎƘŜ н Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ de La Région. 

1.2. Le niveau de mandatements par type de financeur 

En 2018 et 2019 hors opérations clôturées, la consommation de crédits de paiement est la suivante : 
 

 LBU (Action 1) LBU Action 2  Région  

2018 3 669 умнΣрп ϵ 1 336 онлΣно ϵ 60 лллΣлл ϵ 

2019 4 587 слпΣмп ϵ 1 361 стмΣпф ϵ 422 лллΣлл ϵ 
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- Le niveau d'en cours en 2018 et 2019 

9ƴŎƻǳǊǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ м ό[.¦ύ : 
Sur une enveloppe de спΣу aϵ engagés au titre de l'Action 1 de 2008 à 2018, le volume de l'encours est de 
онΣу aϵ, soit un taux de mandatement d'environ 55,6 %. 
En 2019, sur 68,01 Mϵ engagés, le reste à payer a baissé à 23,31 MϵΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 
59,78 %. 
 

 
 

 

9ƴŎƻǳǊǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ н ό/t9wύ : 

Sur une enveloppe de р тср фол ϵ engagés au titre de l'Action 2 CPER 2015-2020, le volume de l'encours est 
de нΣнр aϵ, soit un taux de mandatement d'environ 61 %. 
Toutes les opérations engagées au titre du CPER 2007-2014, ŎƭƾǘǳǊŞŜǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлму ƻƴǘ 
été soldées, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ Les Lianes » engagée en 2014 au bénéfice de la SEMAC. En effet, 
les contraintes opérationnelles liées au phasage et à la coordination des travaux de VRD et de construction 
ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎƻƭŘŜǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмуΦ 
 

Encours au titre des subventions de la Région : 

Sur une enveloppe de 9,86 Mϵ ŜƴƎŀƎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ нлмо Ł нлмуΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ƭϥŜƴŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ 
ŘŜ пΣнн aϵΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ рпΣу ҈Φ 
En 2019, le niveau ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ōŀƛǎǎŜ Ł оΣтп aϵΦ 
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A2- Les actions en 2018 et 2019 

2.1. Caractéristiques générales des opérations financées 
 

Sur les 14 opérations engagées ces deux dernières années sur la LBU pour un montant total de 8,24 MϵΣ ƭŀ 
viabilisation du foncier (VF) représente près de 80 % du financement, les réseaux primaires (RP) environ 18 % 
et les études pré-opérationnelles (EP) restent à un niveau très faible à 3 %. 
 

 

2.2. Une bonification de 20 ллл ϵκƭƻƎŜƳŜƴǘ 

Une bonification de la subvention relative à la viabilisation des réseaux secondaires, à hauteur de 5 лллϵκ 
logement, a été accordée pour 2 opérations : 

- ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ [Ŝǎ Cƛƭŀƻǎ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ¢ŀƳǇƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {I[aw όŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нлмуύ 

- Tournan Karly au titre de la labellisation EcoQuartier (engagée en 2019) 

 

2.3. Une avancée majeure en termes de partenariat financier 

En 2018, en accompagnement de la Région et de la CINOR, la CASUD et la CIVIS ont délibéré pour co-financer 
la mesure et fidéliser un partenariat financier du FRAFU.  
 

A3- Les perspectives 2020 et 2021 d'après le Dispositif Dynamique de Programmation (DDP) 

- Une programmation 2020 en baisse 

¦ƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 55t Cw!C¦ нлнл-нлнм ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мфa ϵΦ 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ƭŀƴŎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ Ŝƴ 
ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ au 14 janvier prochain. 

{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳƎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ twhD Ŝƴ нлнл ǎΩŀƴƴƻƴŎŜ Ł ǇǊƛƻǊƛ 
faible eu égard à la maturité des opérations. A cet effet, 3 ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Υ 

- ZAC Madeleine Tranche 35 logements, SEMAC, Saint-Benoît 

- .ƻƛǎ ŘΩhƭƛǾŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ пм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ {I[awΣ {ŀƛƴǘ-Pierre 

- WŀǊŘƛƴ ŘΩIŀǊƳƻƴƛŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎΣ пу ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ {I[awΣ {ŀƛƴǘ-Paul 

Ils sont estimés globalement à 1,5 Mϵ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ мнп ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀƛŘŞǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
logements raccordés au titre des réseaux primaires). 

 

нт нлл ϵ нпо лст ϵ

ффл ллл ϵ

пфл мтн ϵ

о тлп пон ϵ

н туу слн ϵ

л ϵ

рлл ллл ϵ

м ллл ллл ϵ

м рлл ллл ϵ

н ллл ллл ϵ

н рлл ллл ϵ

о ллл ллл ϵ

о рлл ллл ϵ

п ллл ллл ϵ

2018 2019
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- Privilégier les opérations de structuration urbaine 

[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Cw!C¦ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Cw!C¦ ǇƻǳǊ 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ 
ŀǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭΦ [Ŝ Cw!C¦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {!wΦ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛƻǊƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ 
des espaces urōŀƛƴǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ 59![ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊŀ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞ-opérationnelles 
(subventionnées par le FRAFU), afin de permettre une analyse fine du secteur permettant une intégration 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  
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3 - LA LUTTE CONTRE L'HABITAT INDIGNE 
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[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ό[ILύ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀǊǎŜƴŀƭ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƛƳǇǳƭǎŞŜ Ŝǘ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ мффуΣ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ 

Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴǎ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нллр ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊeux (et plus récemment par la loi du 13 juillet 2006 portant Engagement 

National pour le Logement (ENL), la loi du 5 mars 2007 instituant le Droit Au Logement Opposable (DALO) et 

la loi du 25 mars 2009 de Mobilisation pour le Logement et la Lutte contre les Exclusions (MOLLE)). La loi 

![¦w Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜƴǳŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ 

9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƾƭŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Υ tƾƭŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ όtb[ILύΣ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ {ŀƴǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(PNSE), plan de cohésion sociale, plan de lutte contre les marchands de sommeil el localement le Pôle 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ όt5[ILύΦ 

Les travaux ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ  

9ƴ нлмуΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ нл ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ : 

- 15 601 bâtis indignes repérés soit 5 % du parc de logement. 

- /Ŝ ŎƘƛŦŦǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǾƛǎǳŜƭ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜ 
Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

- + 9,6 % entre 2008 et 2018 soit 1 559 habitats insalubres nouveaux identifiés 

- progression dans 3 EPCI sur 4 où le repérage a eu lieu soit + 20 % dans le territoire de la CINOR, + 
13 % à la CIVIS et + 11 % au TCO. 

[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-ƳŜǊΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ Ŏƻntextes sociaux, environnementaux et fonciers propres à ces départements. 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer 

ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ ом ƳŀǊǎ нлмп ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǉǳŜ ǊŜǾşǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5ha όŎŦ ƛƴŦǊŀΣ ǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ wILύΣ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ 

ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǇƻƴǘŀƴŞ όwI{ύ Ŝǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƎǊƻǳǇŞŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƭŞƎŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όhDw![ύΦ 

Conformément à l'instruction du Gouvernement du 15 mars 2017, le préfet de La Réunion a désigné en 

qualité de sous-préfet référent en matière de lutte contre l'habitat indigne le sous-préfet à la cohésion sociale 

et la jeunesse. 

 

A- LE PDLHI 
 

Le PDLHI de La Réunion a été installé le 17 juin 2011 dans l'objectif de répondre à 3 enjeux majeurs : 

- la santé publique, avec un parc potentiellement insalubre de plus de 16 000 logements, soit environ 6% du 
parc total, 

- la prise en compte, dans le traitement de ce parc, des spécificités réunionnaises, nécessitant de l'adaptation 
et de l'innovation dans les pratiques, 

- une plus grande efficacité par le décloisonnement des actions des acteurs locaux impliqués dans la LHI. 

Pour ce faire, différents principes d'organisation ont été retenus. 

Tout d'abord, il est apparu opportun de retenir un large périmètre d'intervention, incluant toutes les formes 
d'occupation (propriétaire, locataire, occupant sans titre), afin de traiter l'habitat indigne dans toutes ses 
composantes. A travers cette transversalité, une priorité a cependant fait consensus : la lutte contre les 
"marchands de sommeil". 

Ensuite, il est apparu naturel d'articuler les actions du pôle avec les dispositifs préexistants, au premier rang 
desquels figure le PDALHPD. 

La coordination des partenaires a quant à elle été envisagée sous l'angle du respect des prérogatives de 
chacun. Ainsi, il a été décidé d'élaborer un plan d'actions basé sur des objectifs prioritaires partagés, comme 
le renfort du repérage et du signalement de l'habitat indigne ou encore l'accompagnement des familles. Ce 
programme d'actions a été validé le 29 novembre 2011, et s'est articulé autour de 3 piliers : les actions 
coercitives, les actions incitatives et aménagement et enfin, les actions sociales. 
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La composition du pôle a permis de réunir, sur la base du socle Préfecture (qui préside le pôle) /  

ARS / DEAL / DJSCS (pilotes des 3 piliers d'actions), un large partenariat : Parquet, Police / Gendarmerie, CAF, 

ADIL, AGORAH (agence d'urbanisme), AIVS (agence immobilière à vocation sociale), ARMOS (association 

régionale des maîtres d'ouvrage sociaux), Fondation Abbé Pierre, EPCI, etc. 

Son fonctionnement s'est organisé autour d'un comité de pilotage et de comités techniques correspondants 

aux 3 piliers du plan d'actions.  

Lors de ces 6 premières années d'existence, le pôle a rempli son rôle d'impulsion d'actions à l'échelle 

départementale, complémentaire à l'échelle intercommunale ou communale, tout autant stratégiques. 

Face à une insalubrité de plus en plus diffuse, les partenaires se sont particulièrement attachés à structurer 

la lutte contre l'habitat indigne pour mieux le repérer et mieux le traiter. Peuvent notamment être citées : 

- la mise en place de plans communaux et intercommunaux de lutte contre l'habitat indigne (PCLHI/PILHI), 

- le renforcement de la lutte contre les "marchands de sommeil" en particulier à travers la création d'une 

cellule dédiée, pilotée par le parquet de Saint-Denis, et associant le magistrat référent, la CAF, les services 

de la police et de la gendarmerie, la DRFIP et l'ARS, 

- la mise en place de l'observatoire de l'habitat indigne par l'AGORAH, avec la publication fin 2016 du guide 

méthodologique pour le repérage de l'habitat indigne et le suivi des actions de résorption, assurant la 

garantie d'un regard harmonisé sur les modes de faire et une lecture commune des situations identifiées, 

- l'institution de 2 sessions annuelles de formation à destination des collectivités, l'une axée sur la LHI en 

secteur diffus et les mesures coercitives organisée par l'ARS et l'autre orientée vers les outils 

opérationnels de la LHI dans les quartiers d'habitat dégradé organisée par la DEAL. 

Cependant, l'ambition conférée au 1er plan d'actions n'a que partiellement été atteinte, en raison 

principalement d'un déficit d'animation et d'un schéma de gouvernance lourd et complexe qui, en l'absence 

d'animation dédiée, s'est retrouvé déconnecté de la faculté des services référents (ARS / DEAL / DJSCS) à 

assurer un co-pilotage du pôle à côté de leurs missions quotidiennes. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмс ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜ Řǳ t5[IL, assurée 

par l'ADIL (par ailleurs animatrice du PDALHPD, facilitant les passerelles entre les deux plans). Sur la base 

ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜ Řǳ мer Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ Ŝǘ ŘϥǳƴŜ 

gouvernance simplifiée et clarifiée, un ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǇƾƭŜΣ ǾŀƭƛŘŞ 

en comité de pilotage le 11 décembre 2017 (et annexé au présent rapport). Si la lutte contre les "marchands 

de sommeil" reste une priorité forte (la cellule de lutte contre les marchands de sommeil animée par le 

parquet est reconduite), la montée en puissance des collectivités constitue un des enjeux majeurs de ce 

nouveau plan, en particulier à travers la mise en place du réseau des acteurs de la LHI (cf infra actions déjà 

entreprises dans ce cadre). 

Le sous-préfet référent en matière de lutte contre l'habitat indigne a installé le 29 mai 2017 la CCLHI 

όŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜύΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŞǳƴƛŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

composée ŘŜ ƭΩ!w{-hLΣ ŘŜ ƭŀ 59![Σ ŘŜ ƭŀ 5W{/{Σ ŘŜǎ tL[IL Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ Řǳ t5[ILΦ {ŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 

varieǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ //[ILΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎΣ 

ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘŀǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜΦ 
 

Le bilan 2018 indique : 

- 69 procédures instruites au titre du Code de la Santé Publique pour 90 logements 

- ммр ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƧƻƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜǎ 

- нп ƳŀƛƴƭŜǾŞŜǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ŀōǊƻƎŀǘƛƻƴǎ 

- 5 procès-verbaux transmis au procureur 

- нф ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎƛƎƴŀƭŞǎ ŀǳȄ ƳŀƛǊƛŜǎ ƻǳ Ł ƭŀ 59[ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 
propriétaires 

- р ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǊŞaliséǎΣ ǇǊƛƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ όǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴǘƻȄƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƳƻƴƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŎƘǳǘŜύ 



- 33 - 

 

- ŎƻǶǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜ плллϵ ǇŀǊ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ό[.¦ύ 

- recouvrement systématiquement demandé par la DEAL : 9 titres de perception émis par la DRFIP 
 

Le tableau présenté ci-dessous dénombre les procédures 2018 réalisées au titre du code la santé publique. 

Depuis plus de deux années, ces procédures sont en augmentation.  

Sur les 57 logements ayant fait l'objet de l'ouverture d'une procédure d'insalubrité en 2018, 37 l'ont été au 

titre d'une insalubrité remédiable. 

 

9ƴ нлмф όŀǳ лу ƴƻǾŜƳōǊŜύΣ уо ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎΣ Řƻƴǘ Υ 

- нр ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ƛƳƳƛƴŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ (CSP, article. L.1331-26-1 ς compétence Préfet pour 
travaux ŘΩƻŦŦƛŎŜύΣ 

- мр ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŘŀƴƎŜǊ sanitaire ponctuel et imminent (CSP, article. L.1311-4 ς compétence Maire 
pour travaux ŘΩƻŦŦƛŎŜύΣ 

- ос ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ Řƻƴǘ нр ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǊŜƳŞŘƛŀōƭŜ Ŝǘ мм Ǉƻǳr une insalubrité 
irrémédiable (CSP, article L.1331-26, compétence Maire ou PrŞŦŜǘ ǇƻǳǊ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜύΣ 

- о ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƳǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (CSP, article. L.1331-22 - compétence Maire ou Préfet pour 

travaux ŘΩƻŦŦƛŎŜύΦ 

Les dossiers relatifs aux marchands de sommeil font l'objet d'un suivi particulier dans le cadre de la cellule 

« Marchands de sommeil » (cf PDLHI) qui associe les magistrats des instances judiciaires.  

LƳǇǳƭǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9[!b Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмуΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ 

des mesures de simplification des procédures, des sanctions contre les marchands de sommeil et des 

mesures nouvelles : 

- ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻŜǊŎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŞƴŀƭŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƛƴŘŞƭƛŎŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
marchands de sommeil, 

- ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭle fondée sur une coordination accrue 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ tƾƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǉǳŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ όŘŀƴǎ 

ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

« permis de louer » déjà opérationnel sur une partie de la commune de Saint-André), 

- ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞ ŘΩŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŎǊŞŞŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŀǊ ƭŀ 
ƭƻƛ ![¦w Řƻƴǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ9t/L ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǎƛ ǎƻƴ 
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ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛŎŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ " ŘŞŦŀǳǘΣ ŎŜ 

Ƴƻƴǘŀƴǘ ǎŜǊŀ ǾŜǊǎŞΣ ŎƻƳƳŜ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ!b!IΣ 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊc immobilier. A cet égard, le nouveau dispositif 

ŦƛǎŎŀƭ ζ 5ŜƴƻǊƳŀƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ η ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎ Ł ƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǳ ƭƛŜǳ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƻǎǎƛble 

que dans les communes faisant partie des 222 villes du programme « Action coeur de ville » ou dans 

celles qui ont mis ou mettront en place une opération de revitalisation du territoire 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŘŞŘƛŞŜ όлулс тлс улсύ ŘŜǎtiné à signaler les logements 

indignes ou à renseigner les locataires sur les recours possibles. 

 

B- LA RESORPTION DE LΩHABITAT INSALUBRE 
 

¦ƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴsalubrŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 

soutenuŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ κ ƻǳ Řǳ ǇŞǊƛƭ ƛǊǊŞƳŞŘƛŀōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŘΩƞƭƻǘǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭϥƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ 

habitants des risques sanitaires liés à l'état des logements ou du secteur.  

Elle comprend, en tant que de besoin, la démolition des constructions, le relogement des occupants, la 

maîtrise foncière du terrain si celui-ci est propriété privée puis sa ŘƛǾƛǎƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾƛŜ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Ŝƴ 

intégrant une dimension urbaine et sociale. Constitue également une opération de RHI celle qui consiste à 

ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ł Ŝƴ ǊŜƭƻƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƘƻǊǎ Řǳ ǎƛǘŜ 

lorsque la reconstruction sur place ou le confortement de constructions existantes est impossible pour des 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

/ΩŜǎǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ κ ƻǳ ƭŜ ŘŀƴƎŜǊ ǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ κ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǉǳƛ 

justifient une inteǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

L'instruction du 31 mars 2014 relative au traitement de l'habitat indigne dans les départements d'outre-mer 

renforce à cet effet, le rôle du comité technique départemental de résorption de l'habitat insalubre (CTD RHI) 

en ajoutant à ses missions de programmation annuelle des aides de l'Etat celle d'un examen des opérations 

RHI de plus de 10 ans bloquées et celles de plus de 5 ans dont le rythme d'avancement n'est pas suffisant. 
 

I- La situaǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ tƭŀƴǎ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

όtL[ILύΣ ƻƴ ǊŜŎŜƴǎŜ мр слм ōŃǘƛǎ ƛƴŘƛƎƴŜǎ ǎǳǊ нл ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

TCO CIREST CINOR CIVIS 

5 295 2 949 4 642 2 715 

Observatoire Agorah 2019 

La CASUD compte 2 001 HI selon les chiffres de 2008 qui restent à actualiser. 
 

II ς Bilan RHI 2018 et 2019 

2.1. Moyens financiers consacrés à la LHI 

En 2019, on compte 122 actions (études, opérations, MOUS, ingénierie), pour un montant total  engagé de 

мно a ϵ Ŝǘ руΣр a ϵ Ŝƴ ŎǊŞŘƛǘǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴ ŎƻǳǊǎ wIL όǊŜǎǘŜ Ł ǇŀȅŜǊύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł снΣфр aϵ (chiffres au 27/11/2019) 
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2.2. La programmation en 2018 et 2019 

La programmation annuelle est établie par décision du comité technique départemental RHI qui se réunit 
3 fois par an (mars, juin et octobre). Elle est établie sur la base des besoins recensés auprès des maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ όŎƻƭlectivités et opérateurs publics) et en fonction de la complétude des dossiers présentés à 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ом Ƴŀƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ bΦ 

- Les besoins recensés  

Deux enquêtes ont été effectuées à la fin 2017 et fin 2018. 

En 2018, 21 actions ont été ainsi inscrites pour un montant global de 4,5 aϵ όǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ƛƴŎƭǳǎύΦ  

9ƴ нлмфΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł 21 actions pour un montant global de 28 a ϵ. 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ respectivement pour ces deux aƴƴŞŜǎ Ł фл ллл ϵ Ŝǘ млл ллл 
ϵΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǎŀƭǳōǊŜǎ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŦǊŀǇǇŞǎ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŧƛƴ ŀǳȄ 
ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƭΩ;ǘŀǘ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
prescrits. 
 

 Etudes pré-
opérationnelles  

Phases opérationnelles 
RHI, OGRAL 

MOUS (y/c 
prolongation) 

Réévaluation 
foncière 

Ingénierie 

2018 3  4  (2 OGRAL) 10 2 1 

лΣмсл a ϵ  мΣпт a ϵ  нΣмрп a ϵ  лΣпмт a ϵ лΣнтн a ϵ  

2019 0 5 (1 OGRAL) 12  2 2 

0 23,735 a ϵ 1,274 a ϵ лΣплм a ϵ нΣрор a ϵ 

 
- La programmation définitive 

Le CTD RHI de 08 mars 2018 a validé la programmation prévisionnelle pour 2018 à 17 actions pour un 
montant prévisionnel de 2 517 497 ϵ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻŦŦƛŎŜύΦ  

La programmation définitive est arrêtée en octobre 2018, à 10 actions à hauteur de 1 571 136 ϵ, faute de 
crédits suffisants.  

En 2019, le CTD RHI du 7 mars 2019 a pour sa part, validé le montant de la programmation à 2 034 692 ϵΣ 
correspondant à 14 actions. 

Dans les deux cas, les MOUS constituent respectivement 50 et 80 % des dossiers de demandes de 
financement. Un chiffre qui est en nette augmentation comparativement aux dix dernières années. 
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- Les engagements 

 Besoins exprimés Nb opération Prog définitive Nb opération Engagement Nb opération 

2018 4 565 ммсΣпу ϵ 21 1 571 мосΣсс ϵ 10 1 203 рорΣлл ϵ 9 

2019 28 044 флтΣсм ϵ 21 2 034 сфнΣтл ϵ 14 2 549 пнтΣтл ϵ 14 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ тсΣсл % à 125,30 % de 2018 à 
2019.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
à financer et la réalité des engagements Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŏƛ-
dessous. 

 

-  [ŀ ƳŀǘǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ 

Les deux années ont vu également des demandes de prorogation de délais au-delà de 2 ans pour le 
commencement des actions ou bien du calendrier de réalisation.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀǾŝǊŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł р ҈ 
au bout de quelques années. En 2019 par exemple, 5 opérations sont réputées prescrites ou caduques et ont 
ŞǘŞ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎΦ /Ŝ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ нΣом a ϵΦ 
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2.2. Les mandatements 

Entre 2018 et 2019, le niveau des mandatements est en hausse de пΣум aϵ Ł сΣмс aϵ (chiffres au 28/11/2019). 

- Le niveau d'en cours en diminution entre 2018 et 2019 

! ƭŀ Ŧƛƴ нлмуΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭϥŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ wIL ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 66,29Mϵ et baisse légèrement à 

63,30Mϵ en 2019 (chiffres au 28/11/2019). 

- [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ŀƴǎ 

Le reste à mandater demeure en revanche, toujours conséquent pour les opérations engagées depuis plus 
ŘŜ мл ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ǘƻǘŀƭΦ 

Lƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлму Ł 26 Mϵ Ǉour 27 opérations, et à 28 Mϵ Ŝƴ нлмф όƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ нллм Ł нллф ƛƴŎƭǳǎύ ǇƻǳǊ 
32 opérations.  

 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ōƭƻŎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ wILΣ Ŝǘ ŞǾƻǉǳŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ /¢5 wIL ŘŜ Ƨǳƛƴ 

2018, figurent : 

- la défaillance des entreprises  

- les contraintes réglementaires  

- le refus du projet de relogement par les familles 

- le foncier non maîtrisé 
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/Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŀ ŀƳŜƴŞ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

maturité des études et procédures administratives suffisant avant de valider l'engagement des phases 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ όŘƻǎǎƛŜǊ 5¦tΣ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳΣΧύΦ  

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜǎ Ŝƴ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝt des négociations sociales. 

Par ailleurs, la suppression de l'allocation logement à compter du 1er janvier 2018 a compromis également 

ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мллл ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ [ƻƎŜƳŜƴǘǎ Évolutifs Social (LES) et d'amélioration de l'habitat sur 

l'ensemble des 49 opérations de RHI sur le territoire, en 2018.  Les dossiers de prêts des familles pour 

lesquelles un projet d'accession ou d'amélioration du logement avait été été montés avec l'apport de l'AL.  

Enfin, il est rappelé que le versement du solde de la subvention est conditionné à l'achèvement total du 

plan de relogement des familles. [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ 

évolution des situations sociales, rendant leur aboutissement difficile et donc retardant leur clôture 

budgétaire. 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǇǳƛǎ нллу Ƴais aussi 

ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴcours important. 

 

III ς Les actions menées 2018-2019 

3.1. Caractéristiques générales des opérations en 2019 

Si les études pré-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǇǊŞŘƻƳƛƴŜƴǘ Ŝƴ нлмуΣ ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ƭƛŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ tL[IL 

augmente considérablement en 2019 en même temps que les MOUS. 

Les opérations RHI sont pratiquement inexistantes et concernent uniquement les OGRAL. 

 

3.2. Les actions emblématiques menées 

- 9ǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /Lw9{¢ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞŜ Ŝƴ нлмфΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Ł 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ǾƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳents insalubres, et qui sont en plus 

vulnérables face au risque inondation, à obtenir les financements et le suivi nécessaire leur permettant 

ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŎŜƴǘǎΣ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŜǊ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ  

Elle permet en outre, de mettre en évidence les difficultés auxquelles se heurtent les politiques de 
ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ : le foncier, les zonages PLU et PPR en vigueur, la volonté des habitants, etc. 
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Les principales actions qui peuvent être préconisées pour les quelques bâtiments sont : le suivi social des 
habitants, la sensibilisation ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΦ [Ŝǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ 
mesures actuelles se sont avérées inadaptées dans ces cas précis. 

Il convient de noter néanmoins, que le financemenǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
conditions. 
 

- Le premier OGRAL outremer 

[ΩhDw![ Řǳ ¢/h ŎƭƾǘǳǊŞŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмфΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ǎǳǊ п ǎƛǘŜǎ : Bernica, Trois-Bassins, Tan Rouge 

Ŝǘ 5ƻǎ ŘΩ$ƴŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘation outremer suite à la loi Letchimy. 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ рп ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ мΣс a ϵ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ фл ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ 

ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ мΣу a ϵΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴŀƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ Ll 

en résulte un temps passé plus important. 

Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

ǊŜǎǘŜ ǳƴ ǎǳƧŜǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǘǊŀƛǘŞΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘion des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ζ à faire ηΧύ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŦŀœƻƴΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ǇŀǊŎƛƳƻƴƛŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞΦ  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ hDw![ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǾƻƛǊŜ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

DOM. 

Les premiers retours font ressortir quelques ratios intéressants à retenir : 

- 3 à 4 ллл ϵ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭκŎƘŀƴǘƛŜǊ 

- Un animateur technique pour 5 familles/an 

- Coût des travaux Υ ŜƴǾƛǊƻƴ ол ллл ϵκchantier dont у ллл ϵ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ нн ллл ϵ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 

IV ς Les perspectives 2020 

4.1. Une réflexion à mener sur le fonctionnement et le financement des MOUS 

L'expression des besoins 2018 et 2019 montre que la majorité des demandes concerne un financement de 
MOUS. 

Le CTD RHI du 8 mars 2018 avait acté que l'attribution de financement lié aux MOUS RHI est conditionnée 
à la production des indicateurs suivants :  

- la liste des familles enquêtées initialement précisant les relogements définitifs; 

- la liste des familles restant à reloger et la présentation d'un échéancier prévisionnel des relogements; 

- un calendrier de réunions techniques avec les partenaires et qui fait état de l'avancement régulier de 
l'opération dans le cadre de la convention de programme devra être proposé et validé par l'instance 
décisionnelle.  

 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭϥŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭϥŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ MOUS 
dans le cadre des opérations de RHI, menée en 2017 par le bureau ENEIS, à savoir :  

- redéfinir clairement les priorités de la MOUSΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
social au relogement, et de repenser les périmètres en réduisŀƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀǘǘŀŎƘŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ;  

- ƳƻŘǳƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ah¦{Σ ǎƻƛǘ la moitié du temps, 
est dédié à la permanence hebdomadaire, 35 % consacré aux visites vers les familles à reloger et 15 % 
réservé aux visites post-relogement qui peuvent durer de 6 mois à un an, après le relogement des 
personnes.  

Il en ressort aussi que leǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ah¦{ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
actions menées par les chargés de MOUS et ne constituent pas un outil de suivi ou de cadrage contraignant. 
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9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ /¢5 Řǳ ф ƻŎǘƻōǊŜ нлмф ŀ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩƛƳǇŞǊƛŜǳǎŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŘƻŎǘǊƛƴŜ 
Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ah¦{ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł harmoniser les conditions 
de financement entre les porteurs de projets.  
 

4.2. Les actions prévisionnelles en 2020 

[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ нлнл ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wIL Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎΣ 
prévu le 14 janvier prochain. 

9ƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘΣ р ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ отп сос ϵ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ /¢5 ŘΩƻŎǘƻōǊŜ 
2019 : 

- Prolongation MOUS RHI Les Manguiers, SIDR, Saint-André 

- MOUS OST (Montée Panon-Mourvaye), SEMADER 

- Prolongation MOUS Bellemène-Macabit, SHLMR 

- MOUS Bouillon 1 Saint-Paul, SEMADER 

- OGRAL 2 CIREST, Salazie 

En outre, les actions définies dans le cadre des PILHI sont considérées comme prioritaires dans le cadre des 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ƭŜs co-financements à 80 % des équipes ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŘŜ 
la CINOR et de la CIVIS prévus en 2020. 

Enfin, il convient de souligner que la date de dépôt des demandes de financement est maintenue au 31 mai 
2020, délai de rigueur. 

 

C- LES PLANS INTERCOMMUNAUX DE LUTTE CONTRE L'HABITAT INDIGNE 
- Les PILHI engagés par toutes les intercommunalités  

Chaque EPCI Řƻƛǘ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ tƭŀƴ interŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΦ  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ /ƻƳƳǳƴŀǳȄ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ŘŜ [ǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ LƴŘƛƎƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ 

situations et ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŦƛƴŜ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ 

répondre par des outils opérationnels adaptés aux problématiques et mobiliser les acteurs concernés. 
 

!ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 

 9ǘǳŘŜǎ όŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎκǇƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎύ Equipe ingénierie 

PILHI TCO Validé en 2019 3e convention (2019-2021) 

PILHI CIREST Validé en 2019 3e convention (2020-2022) 

PILHI CIVIS Validé en 2019 Cƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмфΦ wŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
prévu en 2020 

PILHI CINOR Validation avant la fin 2019 Equipe de préfiguration en 2020 

PILHI CA SUD En cours 2021 

(données au 22/11/2019) 

 

D- ML{9 9b s¦±w9 5¦ t9waIS DE LOUER DANS LA COMMUNE DE SAINT-ANDRE 
[Ŝǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ όŘƛǘ ζ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻǳŜǊ ηύ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ 

créés par la loi ALUR en 2014 puis complétés par la loi ELAN en 2018 (articles L.634 et L.635 du CCH). 

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊΣ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ 

ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛΣ ǾƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
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location. Cette mŜǎǳǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

indigne. 

Les modalités d'application de ce régime d'autorisation préalable sont précisées dans le décret n°2016-1790 

du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de déclaǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴΦ  

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ 

CERFA n°15652*01.  

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎŀƴǎ ŜŦŦŜǘ ǎǳǊ le bail dont bénéficie le locataire. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜ ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎΩŜȄǇƻǎŜ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŎƛǾƛƭŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŘŜ р ллл ϵ Ł мр ллл ϵ Řƻƴǘ ƭŜ 

ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ǊŜǾŜǊǎŞ Ł ƭΩ!NAH. 

Le permis de louer est un dispositif qui figurait déjà dans les orientations du Plan Communal de Lutte contre 

l'Habitat Indigne de Saint-André. 

Il a été adopté le 25 septembre 2018 pour une application à compter du 1er avril 2019 et ce, jusqu'au mois 

de juin 2020, soit une durée de 14 mois.  

Préalablement à son application et en parallèle de la médiatisation du dispositif dans la presse, la commune 

ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ флл ŎƻǳǊǊƛŜǊǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

test qui correspond à la partie basse du centre-ville. 

Le mois de sa mise en service, une trentaine de demandes de renseignements (téléphonique et passage sur 

place) ont été enregistrées. Cinq demandes formalisées ont été adressées au service pour cinq autorisations 

délivrées suite aux visites.  

Par ailleurs, deux signalements ont été adressés à la sous-préfète en charge de la cohésion sociale suite aux 

mises en location de deux logements par le propriétaire. Ce dernier fait l'objet également de procédures 

d'insalubrité par les services de l'Etat.  
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4 - LES PROGRAMMES LOCAUX DE LΩHABITAT (PLH) 
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[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ {Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

neuve de logement et vers le parc ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŞǎΣ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Le PLH ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ƛƴŘƛƎƴŜΦ tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƛƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭe avec les décisions prises par la 

CIL et favorise la mixité sociale. 

Le PLH définit la politique publique de l'habitat pour un bassin de vie et dans toutes ses composantes pour 

intégrer les problématiques d'équipements, de déplacement, etc. Pour favoriser sa réussite, il doit reposer 

sur un travail de prospective foncière et être doté d'un observatoire solide. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇǘŜ Ŏƛƴǉ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ /!{¦5 Ŝǘ ƭŀ /Lw9{¢ ƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜǳǊ 

document. La CINOR, le TCO et la CIVIS sont dans la pƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ t[I ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
réaffirmer aux EPCI les enjeux majeurs du territoire, relatifs : 

- aux ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр {w¦Σ 

- Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎΣ 

- Ł ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ t[IΣ 

- Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜΣ 

- Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ t[IΦ 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀǳǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Řŀƴǎ 

les Territoires Ruraux Habités (TRH) du SAR devront respecter la règle, les TRH ne sont utilisés que pour 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǎƛǘŜ όǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ƻǳ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

des familles présentes sur le site). 

 

A- LA CASUD 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ t[I de la CASUD pour la période 2018-2023. 

1- Le calendrier de la procédure 

- 27 août 2010 Υ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ  

- 12 décembre 2012 : validation du diagnostic  

- 2 mars 2017 : comité de pilotage avec approbation des orientations et du programƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

- 22 septembre 2017 : premier arrêt du projet 

- 11 décembre 2017 Υ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

- 24 janvier 2018 Υ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

- 9 février 2018 : examen du projet par le CDHH réuni dans sa formation de bureau 

- 5 mars 2018 Υ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ /!{¦5 ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /5II 

- 09 janvier 2019 : ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

- 01 mars 2019 : approbation du PLH par la CASUD 

2- Les objectifs 

Le PLH fixe un objectif moyen de 1500 logements par an sur la période 2018-2023. 

 
Objectif moyen de 
logements/an 

Part locatifs LLTS et 
LLS (40%) 

Part accession social et intermédiaire 
Part du Logement libre 

LES PSLA / PTZ 

Le Tampon 935 374 47 140 374 

Saint-Joseph 425 170 21 21 213 

Entre-Deux 93 37 5 5 46 

Saint-Philippe 47 19 2 2 24 

CASUD 1500 600 75 168 656 
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Le budget prévu pour la réalisation des vingt et une actions définies par le PLH est de 2 570 лллϵ ǎǳǊ с ŀƴǎΣ 

soit en moyenne 428 лллϵ ǇŀǊ ŀƴΦ 

3- Les orientations 

La CASUD a défini quatre grandes orientations : 

- la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ t[I Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞΣ 

- ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
territoire, 

- ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ménages, 

- la relance de son intervention sur le parc existant (mobilisation du parc privé, amélioration). 

4- [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

Les principales actions ont pour objectifs : 

- la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ 
celui de la demande en locatif social. 

- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΣ 

- ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9tCwΦ 

 

B- LA CIVIS  
 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ t[I ŘŜ ƭŀ /L±L{ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлмф-2024. 

1- Le calendrier de la procédure 

- 21 avril 2016 : comité technique avec restitution intermédiaire du diagnostic 

- septembre 2016 : ateliers PLH 

- mars 2017 Υ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

- 25 juin 2018 : premier arrêt du projet PLH 

- 25 octobre 2018 : second arrêt du PLH 

- 4 février 2019 : examen du projet par le CDHH dans sa formation de bureau 

- 28 février 2019 Υ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /5II Ł ƭΩ9t/L 

- 1er octobre 2019 : approbation par la CIVIS. 
 

2- Les objectifs 

[Ŝ t[I ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр ŘŜ м тлл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 
 

 
Objectifs 
moyen de logements/an 

Part locatifs  
LLTS et LLS 
 

Part accession social et intermédiaire 
LES/PSLA / PTZ 

Part du Logement libre 

CILAOS 10 6 4 0 

LES AVIRONS 95 67 13 15 

[Ω9¢!bD {![9 95 46 22 27 

SAINT-LOUIS 480 196 90 194 

SAINT-PIERRE 890 330 203 357 

PETITE-ILE 130 106 8 16 

CIVIS 1700 751 340 609 

 

3- Les orientations 

La CIVIS a axé son PLH autour de cinq grandes orientations : 

- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ /L±L{Σ 
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- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ 

- la ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ tL[ILΣ 

- ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /L±L{Σ 

- ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Le PLH est Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /L±L{Φ 

4- Les actions 

Pour respecter ses objectifs en matière de logement la CIVIS a défini vingt et une actions dont les principales 

sont axées sur : 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ όǊŜƴŦƻrcement des capacités 

ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Iŀōƛǘŀǘ-Foncier et un service amélioration de 

ƭΩIŀōƛǘŀǘΣ ŜǘŎΦύΣ 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

- ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ : aides à la ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Cw!C¦Σ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀǇǇŜƭǎ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƴƻǾŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ 

[Ŝ ōǳŘƎŜǘ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩ9t/L ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ нпΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ϵ ǎǳǊ ƭŜǎ с 

années du PLH, soit 4 millions par an. 

 

C- LA CINOR 
Le PLH 3 de la CINOR porte sur la période 2019 -2024. 

1- Le calendrier de la procédure 

- 23 juin 2016 : lancement de la procédure de révision du PLH 

- 19 avril 2017 : réunion du premier comité de pilotage avec présentation du diagnostic 

- 11 juillet 2017 : transmission des premières observations de la DEAL relatives au diagnostic 

- 30 août 2017 Υ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

- 5 octobre 2017 : transmission des premières observations de la DEAL relatives au document 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

- 27 septembre 2018 : premier arrêt du PLH  

- 20 juin 2019 : second arrêt du projet 

- 20 août 2019 : examen du projet par le CDHH réuni en bureau 

- 12 septembre 2019 Υ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳ Řǳ CDHH 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[I Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ όǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфύΦ 
 

2- Les objectifs : 
 

 Objectifs moyens 
de logements/an 

Part locatifs 
LLTS/LLS/PLS 

Part accession sociale et 
intermédiaire LES/PSLA / PTZ 

Part logement libre 

SAINT-DENIS 1200 466 136 598 

SAINTE-MARIE 382 152 76 154 

SAINTE-SUZANNE 147 62 21 64 

CINOR 1729 680 233 816 

 

 

3- Les orientations :  

Les orientations stratégiques de la CINOR sont organisées autour de 5 axes : 

- un ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ Řǳ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΣ 
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- ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ 

- ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ 

- une réponse aux besoins spécifiques, 

- ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /Lbhw ŎƻƳƳŜ ǇƛƭƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
 

4- Les actions : 

La CINOR a pour objectif la production de 10 380 logements sur les six années du PLH pour répondre aux 

besoins en logement des nouveaux ménages et pour prendre en compte les impacts liés au phénomène de 

desserrement. 

tƻǳǊ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭΩ9t/L ǇǊŞǾƻƛǘ ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƭΩ9t/L ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!CL Ŝƴ associant la DEAL aux différents travaux de mise en 

place. 

 

D- LA CIREST 
Le PLH 2 de la CIREST porte sur la période 2019 -2024. 

1- Le calendrier de la procédure 

- 24 mars : engagement de la révision du PLH par le conseil communautaire 

- 8 février 2018 : réunion du premier COPIL de lancement du PLH2 avec bilan du PLH 2011-2016 et 

présentation du diagnostic habitat 

- avril 2018 : tenue des ateliers 

- 14 mars 2019 : premier arrêt du projet 

-12 septembre 2019 : avis du bureau du CDHH : 

- 30 octobre 2019 : approbation du PLH2 
 

2- Les objectifs 
 

 
Objectifs  
de logements/an 

Part locatifs 
LLTS/LLS/PLS 

Part accession sociale et 
intermédiaire LES/PSLA / PTZ 

Part logement libre 

BRAS-PANON 145    

PLAINE DES PALMISTES 75  
 

 

SAINT-ANDRE 264    

SAINT-BENOÎT 230    

SAINTE-ROSE 60    

SALAZIE 26    

CIREST 800 230 178 391 

 

3- Les orientations 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t[I ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜnt autour de 4 orientations principales : 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ 

- le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞΣ 

- la réponse aux besoins spécifiques de certaines populations, 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
-  

4- Les actions 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ t[I ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ que quantitative afin de proposer 

une offre plus attractive et faire ainsi baisser le taux de vacances inédit sur le territoire réunionnais. 
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[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ : 

- ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉŀrc privé et du parc locatif social. 

- ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ 

logement des jeunes. 

- ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ƳƻŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀǇǇǳƛ 

aǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ!b!IΦ 

- ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ŎŀƎŜ ŘΩŜǎŎŀƭƛŜǊ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

bailleurs sociaux. 

- ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ Φ 

- la poursuite de son action Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƻǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9tCwΦ 

- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t!CL Φ 

- ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ tL[IL ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎΦ 

  

E- LE TCO 
Le PLH 3 du TCO porte sur la période 2019-2024. 

1- Le calendrier de la procédure 

- mars 2017 Υ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŎŜ t[Iо Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ [ŀōΩt[I ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŧƛƴ 

mars 2017, 

- octobre 2017 : présentation des premiers éléments de bilan 

- 20 juin 2019 : premier arrêt du projet PLH 

- 26 août 2019 : second arrêt u PLH 

- 7 novembre 2019 : avis du bureau du CDHH 

[Ŝ t[I о Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 
 

2- Les objectifs : 
 

 
Objectifs  
de logements/an 

Part locatifs 
LLTS/LLS/PLS 

Part accession sociale et 
intermédiaire LES/PSLA / PTZ 

Part logement libre 

LE PORT 200 60 60 80 

LA POSSESSION 383 202 28 153 

SAINT-LEU 350 165 45 140 

SAINT-PAUL 800 383 97 320 

TROIS-BASSINS 67 32 8 27 

TCO 1800 842 238 720 

 
Le TCO a arrêté un objectif de 47% de logements locatifs sociaux à produire sur les six années ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

du PLH soit 5 050 logements dont la moitié en LLTS, 35% en LLS et 15% en PLS.  
 

3- Les orientations : 

[Ω9t/L ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ с ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ à proposer une mixité sociale dans l'habitat, une offre suffisante, 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊter des réponses aux besoins en 

logements des jeunes notamment des étudiants. 

Les six orientations visent à : 

- ǇƭŀŎŜǊ ƭΩƘǳƳŀƛƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
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- ǊŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ όǇǊŜǎŎǊƛǘύ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ нлмт-2027 

- rechercher un meilleur équilibre social et renforcer la mixité au sein des quartiers 

- mener une véritable stratégie foncière intercommunale au service de la stratégie habitat de l'Ouest  

- renforcer la gouvernance du PLH  

- anticiper le PLH suivant 
 

4- Les actions : 

Les principales actions ont pour objet : 

- le renforcement de la mixité au sein des quartiers en accentuant la production sur les secteurs prioritaires  

- développer une offre privée au Port en vue de renforcer la mixité sociale 

- ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ 

- la mobiliser les fonciers stratégiques de façon prioritaire en vue de la production de logement social  

- conforter les différentes instances de suivi et de pilotage du PLH. 
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5- L'OBLIGATION LEGALE DE M IXITE SOCIALE DANS L'HABITAT 
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A- UN CADRAGE GLOBAL QUI EVOLUE 
 

[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ фт Ł фф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭŀ citoyenneté ont modifié les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ ŎƻŘƛŦƛŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ олн-
5 à L.302-9-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ό//IύΦ 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ фт ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ǊŜŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύ 
ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǎƻƴ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ où la pression sur la demande de 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǎǘ ŀǾŞǊŞŜΣ Ŝǘ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΦ [ŀ ƭƻƛ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘŀŎƘŞŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǳƴƛǉǳŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ƳŜǎǳǊŞ 
à ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ό{b9ύΣ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 
obligations SRU (20 % ou 25 % en regard des résidences principales - !мύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǊŞǾƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘif SRU (A2). 

 

A1. Les communes concernées par les obligations de logement social 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олн-5 du CCH, les communes dont la population est au moins égale à 3 500 
habitants qui sont comprises, au sens du recensement de la population, dans une agglomération ou un EPCI 
à fiscalité propre de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнрΣ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ нр % de logements locatifs sociaux 
en regard des résidences principales.  

Toutefois, pour les communes ci-dessus mentionnées appartenant à un EPCI ou une agglomération pour 
lesquels le parc de logements existant ne justifie pas un effort de production supplémentaire pour répondre 
à la demande et aux capacités à se loger des personnes à revenus modestes et des personnes défavorisées, 
ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нл %. 

A La Réunion, les 24 communes sont des « communes SRU », dans le sens où elles appartiennent toutes à un 
EPCI de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants. En 
application du Décret n°2017-840 du 5 mai 2017, la CINOR, la CIREST et la CASUD, présentant un taux de 
tension sur la demande en logement social inférieur à 4, ne justifient pas un effort de production 
supplémentaire pour répondre à la demande. Dès lors, le taux légal minimal de mixité applicable à leurs 
communes est de 20 ҈Σ ŜȄŎŜǇǘŞ ǇƻǳǊ [Ŝ ¢ŀƳǇƻƴ Ŝǘ ƭΩ9ƴǘǊŜ-5ŜǳȄ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ 
urbaine de plus de 50 000 habitants de St-Pierre qui elle, présente un taux de tension supérieur à 4 ; ces deux 
communes se voient donc appliquer un taux de 25 ҈Σ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /L±L{ Ŝǘ 
Řǳ ¢/hΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ Ł пΦ 

La situation reste donc inchangée post loi égalité et citoyenneté pour les communes de la CINOR (20%), de 
la CIREST (20%) et du TCO (25%). En revanche, les communes de la CIVIS voient passer leur taux légal minimal 
de mixité sociale de 20 % à 25 ҈Σ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩEntre-Deux et Le Tampon. Enfin, les communes de Saint-
Joseph et de Saint-Philippe voient leur taux ramené de 25 % à 20 %.  

 

A2. Le régime des exemptions modifié par la loi Egalité et Citoyenneté 

Avant la loi du 27 janvier 2017, pouvaient être automatiquement exemptées du dispositif SRU :  

- ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ 9t/L Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǾŀƛǘ ŘŞŎǊǳ Ŝǘ 
ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ t[I ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ; 

- les communes dont plus de la moitié du territoire urbanisé était soumis à une inconstructibilité de 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 

En application de cette dernière disposition, la commune de Salazie avait été exemptée des obligations SRU 
pour le bilan triennal 2014 ς 2016. 

tƻǳǊ şǘǊŜ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜȄŜƳǇǘƛon SRU telle que nouvellement définie par la loi Egalité et Citoyenneté, les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όǇƭǳǎ ŘΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ 
automatique) : 
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- avoir plus de la moitié de leur territoire urbanisé soumis à une inconstǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ нŜ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ LLL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ олн-р Řǳ //I όǇƭŀƴ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΣ ttwƴΣ ŜǘŎΦύ ; 

- être situées dans une agglomération de plus de 30 000 habitants dont le taux de tension sur la demande 
de logement social est inférieur à 2 ; 

- şǘǊŜ ǎƛǘǳŞŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ şǘǊŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŜƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 

[ΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ a été accordée par décret du 28 décembre 2017 aux communes de Trois-Bassins pour le TCO, 
Cilaos pour la CIVIS, ainsi que Sainte-Rose et Salazie pour la CIREST.  

 

A3. [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀǳ мer janvier 2018 

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ;ǘŀǘ et les communes pour déterminer le 
ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
ǘǊƛŜƴƴŀǳȄ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ όŎŦ ƛƴŦǊŀΣ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊƛŜƴƴŀƭŜύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ 
prélèveƳŜƴǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŀƴƴǳŜƭǎ όŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘύΣ ǘƻǳǎ ŘŜǳȄ ŀǎǎƛƎƴŞǎ 
ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŘŞŦƛŎƛǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƴΩŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǇŀǊ 
leur objectif de 20 % ou 25 %. 

Ce prélèvement correspond à 20 % du potentiel fiscal par habitant et par logement manquant ; il est destiné 
à soutenir les acquisitions foncières et immobilières nécessaires à la production de logements. Pour la 
wŞǳƴƛƻƴΣ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊ ƭƻŎŀƭΣ ƭΩ9tCw ό;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
public foncier de la Réunion ς ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9tCw ŘŜ ŎŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
foncière spécifique, cf partie sur le foncier).  

 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ƳƻƴǘǊŜΣ ǉǳΩŀǳ мer janvier 2018, 8 communes atteignaient leur obligation légale minimale de mixité 
sociale : les trois communes de la CINOR, Bras-Panon, St-André et St-Benoît pour la CIREST, Le Port et la 
Possession. Pour rappel, quatre communes étaient exemptées : Salazie, Trois-Bassins, Sainte-Rose et Cilaos. 

Le tableau dresse un état du taux de mixité sociale par communes ainsi que montants des prélèvements 
ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ŝƴ нлмфΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ōǊǳǘ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ нлму ŀ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł н снт смоϵΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 
déductibles transmises par les communes ont ǊŀƳŜƴŞ ŎŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ł тот рмуϵ όу ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎύΦ 


